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Cette première moitié de mandat municipal a été fortement 
impactée par la crise du Covid 19, qui a affecté l’activité 
économique, la vitalité des associations ou encore le 
quotidien des personnes. S’ajoute une inflation durable 
de l’énergie, une augmentation des aliments de première 
nécessité notamment due à la guerre qui est de retour sur 
notre continent.
Malgré ce contexte, nous avons su développer notre 
commune et attirer toujours plus d’habitants et suite au 
recensement 2023 nous avons maintenant dépassé le seuil 
des 1 000 habitants.
 
Le magasin U Utile va devenir U Express et doubler sa 
surface de vente, preuve qu’il répond à un véritable besoin 
de la population sur notre commune mais aussi des 
communes limitrophes. Cette extension offrira de nouvelles 
prestations dont une boucherie et une poissonnerie. De 
nouveaux services sont également proposés dans une cellule 
commerciale tels que la presse, la Française des Jeux, les 
services postaux ainsi qu’une offre de restauration rapide.  
En 2023, le projet photovoltaïque a démarré avec la pose de 
panneaux sur le toit de l’école permettant ainsi d’être à 30% 
d’autoconsommation pour les bâtiments de la mairie et de 
l’école.
Concernant les travaux au cimetière, la première phase 
de l’étude est terminée. La deuxième phase consistera à 
identifier les tombes désuètes durant 2 ans, et par la suite à 
le réaménager.
Toujours soucieux d’avoir du matériel en bon état de 
marche et de faciliter le quotidien des agents techniques, 
nous avons remplacé le tracteur et acheté une tondeuse 
débroussailleuse.
L’année 2024 sera marquée par les études du projet de 
caserne de la gendarmerie. Ce projet initié en septembre 
2020 par le Général, Commandant du Groupement 
de Gendarmerie de la Haute-Vienne est une véritable 
opportunité et Monsieur le Ministre de l’Intérieur a confirmé 
son implantation à Saint Hilaire Bonneval par courrier datant 
du 28 avril 2022. Par la suite, il a fallu attendre plus d’un an 
pour recevoir de la Direction Générale de la Gendarmerie 
Nationale, la décision d’agrément validant le terrain et le 
cadre juridique relatif au projet de construction. Le plan 
de financement a été validé avec Monsieur le Préfet en fin 
d’année 2023. Les travaux seront réalisés sur une période de 
15 mois, et devraient débuter en 2024 ou au printemps 2025.
Au printemps 2024, Saint Hilaire Bonneval se verra doté d’un 
parcours santé.
Un autre projet concernera la maison en face de l’église, 
elle sera transformée en quatre logements. L’objectif est de 
répondre aux nombreuses demandes de locations, que nous 
ne pouvons pas honorer à ce jour.

Aussi, nous avons finalisé l’achat de la maison située sur la 
route d’Eyjeaux en face du court de tennis. La rénovation de 
la partie habitable sera lancée en 2024. Une réflexion est en 
cours sur la partie du terrain où est situé le hangar dans le 
but de le transformer en locaux pour des professionnels de 
santé.
L’Etat a confié aux collectivités une nouvelle mission 
concernant les zones d’accélérations d’énergies 
renouvelables dont vous trouverez un article dans ce bulletin.
Pendant cette année, la commune a continué à apporter son 
soutien direct et indirect à l’ensemble des associations car 
elles sont indispensables à notre vie locale, et je les remercie 
pour leurs actions. Je remercie aussi les commerçants, 
artisans qui créent de l’activité et des emplois sur notre 
territoire, ainsi que le personnel éducatif qui s’implique au 
quotidien, les agriculteurs qui entretiennent la nature dans 
un climat en mutation, et nos employés municipaux pour leur 
sens du service public.

Tous mes remerciements à Astrid Dupuy pour la mise en 
page de ce bulletin municipal.

Toute l’équipe municipale et le personnel communal se 
joignent à moi pour vous souhaiter une excellente année 
2024 : bonheur, prospérité et surtout santé à vous et à vos 
proches.

Christian LATOUILLE

Le mot du Maire



4 5

Commerces & 
     entreprises
CENTRE ÉQUESTRE 
SAS  FINANCIERE - M. MONTEL
1 Le Treuil
Tél : 06 72 02 61 20

COMPÉTITIONS DE CHEVAUX 
LES CHEVAUX DE MONCONTOUR 
Montcontour
Tél : 06 77 04 00 58

COIFFEUSE
Carmen COTEUR
2 allée du Vert Vallon
Tél : 06 18 88 17 72

COIFFEUSE À DOMICILE 
Evelyne CHEMINADE
3 allée de Leysserie
Tél : 06 76 69 56 18

CONVOYEUR AUTOMOBILE 
MOTO VL TOUTES DISTANCES 
M. Lionel GONCALVES 
6 Le Pont de la Roselle 
Tél : 06 74 06 68 76 
lionel87510@gmail.com

COUVERTURE CHARPENTE 
ZINGUERIE ISOLATION 
EURL  MANUS  Christophe
3 route de Chantalouette
Tél : 06 09 37 15 39

COUVERTURE ZINGUERIE 
tuile, ardoise, tavaillon, zinc 
Luc RIFFAUD 
L’Age
Tél : 06 40 64 75 30.

FROMAGERIE  
Ets Maison BUFFIERE 
Artisan Fromager Affineur 
17 route de l’Occitanie
Tél : 06 88 03 21 3
Page facebook : maison.buffiere

GARAGE, DÉPANNAGE, 
REMORQUAGE 7/7, 24/24, 
LOCATION DE VÉHICULES 
LÉGERS POUR PARTICULIERS 
ET PROFESSIONNELS 
Garage LACHENAUD SAS 
1 route de Pierre Buffière
Tél : 05 55 00 92 92

GARAGE : ACHAT ET VENTE 
DE VÉHICULES D'OCCASION 
MÉCANIQUE, CARROSSERIE, 
DÉPANNAGE, NETTOYAGE 
AUTO
Automax 87   
4 Le Pont de la Roselle 
Tél : 07 80 21 78 41

KBS GENETIC
1 allée des Primevères
Tél : 05 55 48 00 00

LES SABOTS DE LAINE
Ferme pédagogique, production 
biologique, vente directe, séjours 
d'enfants, accueil à la ferme, séjours 
et animations 
Cécile et Jean-Louis BRUNET
1 Le Pouyol
Tél : 06 83 07 79 66

MAÇONNERIE, GROS OEUVRE
SARL  NADAUD
5 route de la Gare
Tél : 05 55 00 60 42
Société SAS EDIBAT Constructions
4 route de La Croix
Tél : 05 55 30 44 08

MAGASIN U UTILE 
avec : une supérette, une station 
service, un lavage auto, une borne de 
recharge batterie, un kiosque à pizzas, 
un service de photos d’identité et de 
fabrication de clés, des lave-linge et 
sèche linge, des bouteilles de gaz, un 
snack bar avec poste, presse, PMU 
et Française des jeux, un point relais 
colis en self service. 
11 rue du Commerce 
Tél : 05 19 08 04 30.

MAISON MÉDICALE
7 rue du Commerce
Masseur-kinésithérapeute Ostéopathe 
Audrey BOUCHET LADURON | 
Clément LE GOUFFE  LAGROS | 
Quentin BARDAUD
Tél : 09 87 10 79 46 

INFIRMIERS
Valérie CHEVANCE |Nathalie LESCA |
Aline BOIREAU | Alexandra BOURGÈS
Tél :  05 55 08 64 75 

06 62 21 65 68 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Dr Isabelle LALO | 
Dr Aurélie BOIRLEAUD
Tél : 05 19 56 89 66

MEDECINS
Dr Sylvie DUBRAY  | 
Dr Evelyne LAURENÇON
Tél : 05 55 31 20 27

MENUISERIE
DIATAXI 
5 Route d’Eyjeaux
Tél : 05 55 09 55 01
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     entreprises

NETTOYAGE AUTOMOBILE 
Easy clean 
Mélanie GONCALVES
6 Le Pont de la Roselle
Tél : 06 81 63 63 51 
easyclean87000@gmail.com.

ORTHOPHONISTE
Séverine DURAND
1 rue du Lavoir
Tél : 06 49 58 58 63

PSYCHOLOGUE  
Isabelle MÉAUME 
1 rue du Lavoir 
Tél : 06 74 05 25 65.

PLOMBERIE, REVÊTEMENT 
SOL ET MUR, AMÉNAGEMENT 
INTÉRIEUR, SALLE DE BAIN
RÉNOV MATH -Matthieu TULLET
17 chemin du Petit Bellevue
Tél : 06 83 63 41 35
contact@renovmath.fr

PRODUITS DE BEAUTÉ 
vente de produits de beauté et de 
bien-être à base de plantes et d’huiles 
essentielles 
Monique NICOLAS 
Tél : 06 11 48 18 24.

RÉPARATION ENGINS 
AGRICOLES ET DE TRAVAUX 
PUBLICS
Philippe TRARIEUX
Le Masgardaud 
4 route des Pâquerettes 
Tél : 06 78 29 16 39

RESTAURANT – TRAITEUR 
L'ADEQUATE
Aurélien DEMARS
1 rue du Commerce
Tél : 05 55 00 61 67
Burgers et plats à emporter 
Tél : 09 77 45 61 67

TRADUCTRICE LIBÉRALE
Henriette FAYE
20 route du Puybaraud
Tél :  05 55 00 96 25  

06 11 62 81 16

TRANSPORTS, TRANSPORT 
FOND MOUVANT ET BENNE TP 
DELANOTTE Transports 
17 route de la Tuilerie 
Tél : 06 82 87 64 25 

TRAVAUX DIVERS
Chauffage, électricité, domotique, 
cloisons sèches, isolation, menuiserie, 
aménagement combles
BC ECO RENOV - Christophe BEDONI
5 rue du Commerce
Tél :  06 18 22 28 06 

05 55 00 17 40

Installateur agréé pompe à chaleur, 
plombier chauffagiste
SAFI-MOURADI  - Abdelilah MOURADI 
Tél : 06 88 57 34 73 
lina87000@yahoo.fr
www.safi-mouradi.fr

TRAVAUX PUBLICS
EURL Boris NADAUD
1 route de la Gare
Tél : 05 55 57 48 65
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MAIRIE 
Secrétaires de mairie
Valérie BLANCO et Caroline TAURON
Employés municipaux:
Isabelle ARNAUD | Joëlle AUTIER | Pascal LEGASTELOIS | 
Caroline POINCLOUX | Sandra ROUX | Maria TULLET |
Anthony VILLENEUVE
Tél : 05.55.00.61.65
Mail : mairiesainthilairebonneval@orange.fr 
Site internet : http://www.sainthilairebonneval.fr
Horaires d’ouverture : 
●  les lundi, mardi et mercredi : 13 h 30 - 17 h 45
● les jeudi et vendredi : 9 h - 12 h et 13 h 30 - 17 h 45 
●  le samedi : 9 h 00 - 12 h 00 

CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX  
Jean-Louis NOUHAUD et Annick MORIZIO 
Monsieur Jean-Louis NOUHAUD est joignable au 
05 44 00 10 27
Madame Annick MORIZIO est joignable au 05 44 00 10 24.

ASSISTANTE SOCIALE :
Mme Laurence MOCAER 
Mme Laurence MOCAER reçoit sur rendez-vous au 
4 ter avenue de Toulouse à Pierre Buffière
Tél: 05 55 30 11 98  - Possibilité de visites à domicile

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Mr Jacques DUBOIS
Monsieur Jacques DUBOIS, conciliateur de justice est 
présent le 2ème mardi du mois à la mairie de Pierre 
Buffière. Prise de rendez-vous au 06 22 53 42 40.

MAISON FRANCE SERVICES
Deux Maisons France Services sont présentes sur 
le territoire. Elles accueillent les services de la CAF, 
de la sécurité sociale, de la MSA, de l’assurance 
vieillesse, de Pôle emploi, de La Poste, des Finances 
Publiques en aidant les habitants dans leurs démarches 
administratives.
L’une est présente à St GENEST sur ROSELLE et l’autre 
à BOISSEUIL. Cette dernière délivre en plus les cartes 
d’identité et les passeports.
Nécessité de prendre rendez-vous avant de se présenter.

COLONIES DE VACANCES : 
La somme de 6,00€ est allouée par jour et par enfant sur 
une durée maximale de 14 jours par an. 

GARDERIE : 
Ouverture tous les jours de classe, le matin de 7 h 15 à 8 h 
15, le soir de 16 h 30 à 18 h 30.
La garderie est payante : 2,00 € par jour et par enfant, 
2ème enfant 1,75 €, troisième enfant gratuit, pour les 
enfants de la commune.
Enfant extérieur à la commune : 3,70 € par jour et par 
enfant.

RESTAURANT SCOLAIRE : 
Le prix du repas pour les enfants du RPI est fixé à 2,70 €, 
pour les autres 4,70 €.

INHUMATION : 
Fossoyeur agréé : M. LAJOUMARD 
8, avenue Pierre Cot - 87350 PANAZOL 
Téléphone : 05 55 31 13 65

PRIX DES CONCESSIONS : 
● Concession perpétuelle de 3,85 m² : 80 €
● Concession perpétuelle de 6,60 m² : 125 €
● Case perpétuelle au colombarium (4 places) : 600 €
● Cavurne (4 places) : 900 €
●  Plaque à fixer sur le monument dans le Jardin du 

Souvenir : 15 €.

RECENSEMENT MILITAIRE : 
Il est à effectuer à la mairie dès le début du mois où les 
jeunes filles ou les jeunes garçons atteignent l’âge de 16 
ans. 

FORMATION BAFA :
L’âge minimal d’inscription à la formation préparant au 
BAFA (Brevet d’Aptitude à la Formation d’Animateur) 
est désormais abaissé à 16 ans. Ainsi les candidats 
devront être âgés de seize ans au moins, le premier jour 
de la session de formation générale. Information sur : 
formation BAFA.

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE: 

Manifestations :
Associations de la commune : location gratuite, la 
première fois, avec une caution de 250 €.
Habitants de la commune : location 260 € (caution 260 €).
Extérieurs à la commune : location 350 € (caution 350 €).
Possibilité de location de tables, bancs et chaises en bois 
du hangar : une table et deux bancs ou une table et six 
chaises : 5 €.
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Vins d'honneur :
Habitants de la commune : location 110 € (caution 250 €).
Extérieurs à la commune : location 160 € (caution 250 €).

Réglement commun :
Assurance obligatoire. État des lieux avant et après 
l'utilisation de la salle. Le lave vaisselle est mis 
gracieusement à disposition mais pas de location de 
vaisselle. Les sacs poubelles sont fournis par la mairie.

LOCATION DE LA SALLE DU RESTAURANT 
SCOLAIRE : 
Le restaurant scolaire peut être loué le week end aux 
associations et aux particuliers pour l'organisation de 
manifestations à caractère familial ou associatif.

Tarifs :  Habitants de la commune et associations de la 
commune : 650 €  
Personnes et associations extérieures à la 
commune : 750 €.

IMPORTANT : 
Traiteur obligatoire : lui seul et son personnel seront 
autorisés à se servir du réfrigérateur, du four, de la 
cuisinière à gaz et du lave-vaisselle.

Prêt gratuit du restaurant aux associations communales 
et intercommunales à raison d'une fois par an.

Cautions : 2 cautions sont exigées aux locataires avant la 
remise des clés : 
●  1000 € pour d’éventuelles dégradations des locaux et/

ou du matériel ;
●  120 € pour nettoyage insuffisant des locaux ou pour 

non remise en place du mobilier à l’identique selon le 
plan situé à l’entrée. 

Gestion des déchets : Les sacs poubelles sont fournis par 
la mairie.
Réservation : elle fera l’objet d’une demande déposée en 
mairie, au moins 10 jours avant la date retenue et devra 
être accompagnée des 2 chèques de caution. 
Horaires : utilisation uniquement le week end. Remise 
des clefs et état des lieux : le vendredi à 19 h 00 et le 
dimanche à 18 h 00.

Désistement : il devra être signalé à la mairie au moins 
48 heures à l'avance. De même, la commune s'engage à 
avertir l'utilisateur de toute impossibilité d'utilisation en 
cas de force majeure dès qu'elle en a connaissance. 
Assurance : l'utilisateur doit fournir une attestation 
d'assurance avec responsabilité civile couvrant 
l'assurance incendie, dégâts des eaux et risques divers.

Le règlement complet de l’utilisation de cette salle est à 
votre disposition à la mairie.

HEBERGEMENT :
●  M. et Mme ACHARD Vincent 
1 Neuvic-Bas 
Tél : 05 55 48 91 73 - 06 89 45 64 03 
Gîte Le Fournil (1 à 3 personnes), 
Gîte la Prandière (2 à 5 personnes), 
Gîte Le Menudet (1 ou 2 personnes). 
●  M. et Mme BATAILLER Dominique 
14 rue de l’Eglise 
Tél : 05 55 00 68 57
Chambres d’Hôtes (label Gîtes de France) 4 chambres, 
3 épis. 
●  M. et Mme Matt et Helen FORD 
3 allée du Château 
Tél : 44 75 90 21 15 71 ou 44 77 68 45 16 15 (Royaume Uni)
Chambres d’hôtes au château de La Briance 

LES ASSISTANTES MATERNELLES DE LA 
COMMUNE :
●   Mme ACHARD Corinne 
11 route de Pierre Buffière 
Tel: 05 55 00 77 63 ou 06 70 37 12 19 
●  Mme ANFREVILLE Cécile 
6 chemin des Chênes – Tél : 05 55 44 93 98 
●  Mme BARDAUD Brigitte 
2 route de Chantalouette - Tel: 05 55 00 42 41 
●  Mme CELERIER Christine 
3 route du Puybaraud - Tel : 05 55 00 46 52 
●  Mme GUICHARD  Natacha
7 route de Roirette - Tel: 05 55 30 42 89
●  Mme JACQUET  Julie
21 allée de Plaisance - Tel : 06 09 40 56 25
●  Mme MACHICOANE  Solange
8 chemin du Masgardaud - Tel : 05 55 00 95 49
●  Mme PICHON  Aurélie
15 impasse des Hauts de Plaisance - Tel : 06 61 43 12 73
●  Mme THOURAUD  Julie
6 chez Fringant - Tel : 06 23 95 48 06
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HORAIRES DES CARS SUR LA LIGNE PIERRE 
BUFFIÈRE a LIMOGES 

HORAIRES DES CARS SUR LA LIGNE 
LIMOGES a PIERRE BUFFIÈRE

Horaires

Toute l’information sur

transports.nouvelle-aquitaine.fr

Gérez vos déplacements avec

Vous êtes tenus d’attacher votre ceinture  
dans les autocars et transports à la demande.

PLUS D’INFORMATION : 0970 870 870 APPEL NON SURTAXÉ.

AVEC L’APPLI MODALIS,  
votre smartphone devient  
votre titre de transport ! TÉLÉCHARGER  

L’APPLICATION

OÙ SE RENSEIGNER ?

Le centre d’appels répond du lundi au vendredi de 8 h à 19 h.  
Et du lundi au samedi de 8 h à 19 h de juin à septembre.

VALABLES DU 01/09/2023 AU 31/08/2024
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CARS 
RÉGIONAUX 

 Point d’arrêt de la région Nouvelle-Aquitaine

 Point d’arrêt de Limoges-Métropole

LIGNE 29  
DEVIENT

216

PIERRE-BUFFIÈRE  LIMOGES

Périodicité Période 
scolaire Toute l’année

Numéro de service 21610 21602 21604 21612 21606 21608

Jours de circulation lmMjv-- lmMjvs- lm-jvs- --M---- lmMjv-- lmMjv--

PIERRE-BUFFIÈRE Bourg Collège 12:25 17:20

Bourg Champs de foire 08:10 11:25 12:27 17:22

Gare SNCF 08:14 11:29 12:29 17:24

SAINT-GENEST-SUR-ROSELLE Bourg 06:25 I I I I 19:05

SAINT-HILAIRE-BONNEVAL Puy Baraud I 08:16 11:31 12:31 17:26 I

Le Bourg 06:32 08:18 11:33 12:33 17:28 19:12

Bellevue 06:34 08:19 11:35 12:35 17:30 19:14

La Roselle 06:36 08:22 11:37 12:37 17:32 19:16

BOISSEUIL La Planche 06:39 08:26 11:41 12:41 17:36 19:19

La Planche haut 06:40 08:27 11:42 12:42 17:37 19:20

La Plaine 06:41 08:31 11:48 12:48 17:43 19:21

Bourg 06:47 08:32 11:49 12:49 17:44 19:27

Les Bessières 06:48 08:33 11:50 12:50 17:45 19:28

Les Quatre Vents 06:50 08:34 11:52 12:52 17:47 19:30

Centre Commercial I 08:36 11:54 12:54 17:49 19:32

LIMOGES Terminal Cars 07:07 08:47 12:01 13:01 17:56 I

Place Jourdan 07:14 08:50 12:05 13:05 18:00 19:39

Opéra 07:16 08:55 12:06 13:06 18:01 19:41

Place W. Churchill F 07:20 08:59 12:10 13:10 18:05 19:45

Légende : lmMjvs : du lundi au samedi - lmMjv : du lundi au vendredi - lm-jvs : lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi - M : mercredi.

Horaires

Toute l’information sur

transports.nouvelle-aquitaine.fr

Gérez vos déplacements avec

PLUS D’INFORMATION : 0970 870 870 APPEL NON SURTAXÉ.

Vous êtes tenus d’attacher votre ceinture  
dans les autocars et transports à la demande.
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AVEC L’APPLI MODALIS,  
votre smartphone devient  
votre titre de transport ! TÉLÉCHARGER  

L’APPLICATION

OÙ SE RENSEIGNER ?

Le centre d’appels répond du lundi au vendredi de 8 h à 19 h.  
Et du lundi au samedi de 8 h à 19 h de juin à septembre.

VALABLES DU 01/09/2023 AU 31/08/2024

CARS 
RÉGIONAUX 

 Point d’arrêt de la région Nouvelle-Aquitaine

 Point d’arrêt de Limoges-Métropole

LIGNE 29  
DEVIENT

216

LIMOGES  PIERRE-BUFFIÈRE

Périodicité Toute l’année Période 
scolaire Toute l’année

Numéro de service 21601 21603 21609 21605 21611 21607

Jours de circulation lmMjvs- lmMjvs- --M---- lmMjv-- ----s-- lmMjv--

LIMOGES Place W. Churchill F 07:10 10:25 12:20 16:20 17.25 18:15

Opéra 07:12 10:29 12:24 16:24 17:29 18:19

Place Jourdan 07:15 10:30 12:25 16:25 17:30 18:20

Terminal Cars quai n° 7 07:19 10:37 12:30 16:34 17:39 18:30

BOISSEUIL Centre Commercial 07:31 10:46 12:38 16:47 17:47 18:38

Les Quatre Vents 07:32 10:48 12:45 16:49 17:49 18:45

Les Bessières 07:34 10:49 12:46 16:50 17:50 18:46

Bourg 07:36 10:50 12:48 16:52 17:52 18:47

La Plaine 07:37 10:51 12:49 16:53 17:53 18:48

La Planche haut 07:40 10:54 12:52 16:57 17:57 18:51

La Planche 07:42 10:55 12:53 16:58 17:58 18:52

SAINT-HILAIRE-BONNEVAL La Roselle 07:45 10:58 12:56 17:02 18:02 18:55

Bellevue 07:49 11:01 12:58 17:04 18:04 18:57

Bourg 07:52 11:03 13:00 17:06 18:06 18:59

Puy Baraud 07:54 11:05 I 17:08 18:08 I

PIERRE-BUFFIÈRE Gare SNCF 07:57 11:07 I 17:10 18:10 I

Bourg Collège 08:03 11:10 I 17:13 18:13 I

SAINT-GENEST-SUR-ROSELLE Bourg 13:05 19:05

Légende : lmMjvs : du lundi au samedi - lmMjv : du lundi au vendredi - M : mercredi - s : samedi.



8 9



10 11

A votre service

L’ADIL 87
Une question sur le logement ?
Pensez à l’ADIL 87 !
 
Vous êtes locataire du parc privé ou social, propriétaire 
occupant, propriétaire bailleur, accédant à la propriété, 
copropriétaire… 
Vous souhaitez obtenir des informations juridiques, 
financières ou fiscales relatives à la location, l’achat, 
la vente, la construction, l’amélioration de l’habitat, la 
copropriété, l’investissement locatif, les relations de 
voisinage...

• Relations propriétaires-locataires : contrat de 
location, droits et obligations des parties, non décence 
du logement, état des lieux, augmentation du loyer, 
dépôt de garantie, charges et réparations locatives, 
impayés de loyer, congé du locataire et du propriétaire, 
diagnostics obligatoires…

• Accession à la propriété : prêts immobiliers, frais 
divers liés à une opération d’accession, assurances, 
actes de ventes, contrat de construction, contrat 
de maîtrise d’œuvre, contrat d’entreprise, garantie 
décennale et autres, réalisation d’études de 
financement personnalisées…

• Copropriété : assemblée générale, charges de 
copropriété, relations avec le syndic, travaux, règlement 
de copropriété, immatriculation des copropriétés …

• Relations de voisinage : nuisances sonores, 
mitoyenneté, servitudes, …

• Urbanisme : permis de construire, déclaration de 
travaux, lotissement…

• Fiscalité immobilière : investissement locatif, taxes 
d’urbanisme, TVA, impôts locaux, revenus fonciers, BIC, 
réductions d’impôts…

• Subventions à la rénovation énergétique et à 
l’adaptation du logement à la perte d’autonomie : aides 
financières de l’ANAH, du Conseil Départemental, de la 
CAF, de la MSA, certificats d’économie d’énergie, Ma 
Prime Rénov, Eco-PTZ… 

Informations neutres et gratuites :
Tél.: 05 55 10 89 89
28 avenue de la Libération – 87000 LIMOGES
Horaires : du lundi au vendredi 9h00 à 12h30 / 13h30 à 17h30
www.adil87.org

DES PERMANENCES PRES DE CHEZ VOUS : 
Ambazac, Bellac, Bessines, Châteauneuf-la-Forêt, 
Cussac, Eymoutiers, Magnac-Laval, Rochechouart, 
Saint-Junien, Saint-Léonard-de-Noblat, Saint-Yrieix-la-
Perche, Caisse d’Allocations Familiales.

L’ADIL 87 est conventionnée avec le Conseil départemental de 
la Haute-Vienne et le Ministère en charge du logement
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Le Service Intercommunal de Portage des Repas à 
Domicile, des secteurs de Pierre Buffière et Saint 
Germain les Belles, est une association loi 1901 qui 
intervient sur Boisseuil, Château Chervix, Eyjeaux, 
Glanges, Magnac Bourg, Meuzac, Pierre Buffière, 
La Porcherie, Saint Bonnet Briance, Saint Genest 
sur Roselle, Saint Germain les Belles,  Saint Hilaire 
Bonneval,  Saint Paul, Saint Vitte sur Briance et Vicq sur 
Breuilh .
Le prix du repas  fixé à  9.60 € depuis juillet 2023, 
reste  le même pour 2024. En effet, nous faisons notre 
maximum pour maintenir ce service abordable malgré 
les augmentions que nous subissons sur nos 3 plus 
gros postes : carburant pour la livraison, alimentation et 
salaires des livreuses.
Le service est compatible avec l’APA et l’aide sociale. 
Un tarif réduit pourra être appliqué aux personnes 
bénéficiant de l’aide sociale du Conseil Départemental 
(sur présentation de  justificatif). 
Selon le besoin, la livraison peut être ponctuelle (sortie 
d’hospitalisation…) ou permanente, 7/7 jours ou quelques 
jours par semaine. Elle s’adresse aux personnes de plus 
de 60 ans, ainsi qu’aux personnes convalescentes ou 
handicapées. Lorsqu’une personne contacte le SIPRAD 
nous établissons ensemble un contrat stipulant le régime 
éventuel du bénéficiaire et le nombre de repas souhaité 
par semaine.
Mais rien n’est figé : il est toujours possible de changer 
d’avis, de diminuer ou d’augmenter la fréquence des 
livraisons.

En 2022 et 2023, la sollicitation du service est restée 
aussi importante que pendant les grosses périodes de 
covid avec une moyenne de 54 repas par jour. Nous avons 
servis 20380 repas en 2022  dont 939 sur la commune de 
Saint Hilaire Bonneval.  

Pour tous renseignements : 
Astier Martine (Présidente) 06 03 22 04 74

SIPRAD

A la fin du premier trimestre de cette nouvelle année, 
votre magasin Utile changera d’enseigne pour passer U 
Express à l’issu de ses travaux d’agrandissement.
En effet, depuis son ouverture en avril 2022, la 
population a su répondre favorablement à ce nouveau 
commerce de proximité. Dans sa volonté continuelle 
d’apporter encore plus de services, d’assortiment, 
de promotions et de prix bas, Rémy FOURGNAUD a 
entrepris de nouveaux travaux en octobre dernier. Ces 
derniers permettront également la création de nouveaux 
emplois avec notamment l’ouverture d’une boucherie 
charcuterie traditionnelle dans laquelle vous pourrez 
retrouver de la viande locale et d’une poissonnerie. Le 
fait de passer U Express vous permettra de bénéficier de 
nombreux avantages, comme la carte de fidélité, « cette 
fameuse carte U », mais aussi retrouver de nombreuses 
promotions, et de tarifs encore plus compétitifs. La 
surface de vente se verra passer de 400 à 998 m². 
L’assortiment se verra lui aussi élargi, avec notamment 
un rayon décoration, chasse et pêche, textile, bottes… 
Une cellule commerciale se verra également accueillir 
le Drive et un espace dédié à la location U verra le jour 
avec l’arrivée de matériel de bricolage, de nouveaux 
véhicules (minibus, camion benne…) et du matériel festif. 
Pour finir, une aire de stationnement et de vidage pour 
les camping-cars devrait également voir le jour à côté du 
magasin. Tout ceci, bien entendu, en gardant un esprit 
familial et de proximité dans lesquels le service client 
demeure.

Le site a également accueilli depuis fin Juillet dernier 
l’arrivée du JUSI PRESSE & Bar dans lequel vous 
retrouvez les services postaux, la presse, la française 
des jeux, le PMU, et un point retrait colis. L’offre 
snacking et bar se verra également élargie avec de la 
fabrication maison afin de répondre à une clientèle qui 
cherche à manger « du bon rapidement ».

U EXPRESS
SAINT HILAIRE BONNEVAL
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Une année 2023 riche en 
nouveauté : nouvelle base de 
données régionales, nouveau 
site internet, nouvelle marque de 
destination.

Pour la première fois, l’office de 
tourisme Briance Sud Haute-Vienne 
a fermé ses portes à l’accueil du 
public de Janvier à Mars. Nous 
sommes, bien entendu, restés 
joignable par téléphone, mail et 
messenger. Toute l’équipe s’est donc 
consacrée à de nouvelles missions 
et de nouveaux dossiers. En effet, 
la SPL Terres de Limousin a choisi 
de changer de base de données 
régionales et cela a entrainé de 
nombreuses formations pour 
appréhender ce nouvel outil de 
travail indispensable aux acteurs 
du tourisme de Nouvelle-Aquitaine. 
Nous avons dû mettre à jour toutes 
les informations de notre territoire : 
hébergements, manifestations, 
patrimoine, etc. 

Afin de mettre en valeur les 
richesses naturelles, patrimoniales 
et culturelles de notre territoire, 
toute l’équipe s’est mobilisée pour 
créer un outil de communication 
valorisant : le « Carnet de découverte 
Briance Sud Haute-Vienne ». D’autre 
part, l’ensemble des hébergeurs du 
territoire se sont également vu offrir 
des boîtes découverte composées de 
l’offre touristique (carnet découverte, 
randonnées…) mais également d’un 
album du Père Castor et d’un sticker 
du Musée Sabourdy. Ces boîtes 
invitent les touristes en séjour dans 
l’un de nos nombreux hébergements, 
à explorer les richesses du territoire.

La SPL Terres de Limousin est 
née de l’association du Conseil 

OFFICE DE TOURISME 
BRIANCE SUD HAUTE-VIENNE
www.tourisme-briancesudhautevienne.fr

départemental et de tous les EPCI 
pour se doter d’une stratégie 
touristique commune. Ils choisissent 
de créer une société publique locale 
pour administrer et organiser le 
tourisme départemental et créer une 
première marque touristique pour 
séduire et attirer les touristes. C’est 
la première fois en Haute-Vienne que 
les Offices de Tourisme travaillent 
conjointement avec leur CDT/SPL 
à l’échelle départementale pour 
communiquer auprès des touristes. 
La marque « Limousin Nouveaux 
Horizons » raconte un Limousin 
terre de bien-être, de découvertes 
et de rencontres. Cette marque de 
destination est non seulement un 
coup de projecteur sur les vertus 
d’une nature bienfaisante gage de 
retrouvailles avec soi-même ou avec 
des proches mais aussi une invitation 
à découvrir ce territoire propice aux 
aventures naturelles, culturelles et 
patrimoniales.

Nous avons participé à un important 
travail de co-construction et de 
collaboration avec la SPL Terres 
de Limousin pour la création du 
nouveau site internet de destination. 
Le nouveau site internet « www.
visitlimousin.com » a été mis en 
ligne en Juin 2023. Vous y retrouvez 
toutes nos actualités sur la 
destination : des idées de séjour, des 
conseils pour visiter la Haute-Vienne, 
en passant par l’agenda complet des 
manifestations.

L’office de tourisme Briance Sud 
Haute-Vienne a donc un nouveau site 
internet : https://www.visitlimousin.
com/briance-sud-haute-vienne/

L’office de tourisme BSHV à Magnac-
Bourg a proposé également de 

nombreuses et diverses expositions : 
en avril-mai « arbres et nature » de 
Briance Couleurs, en juin « peintures 
et dessins » de l’atelier artistique 
de Liliane Guedon-Rouillon à l’AFR 
Briance Roselle.
Au Bureau d’information touristique 
de St Germain les Belles, vous avez 
pu voir en juillet les photos de David 
Keast et en août les créations de 
Cous’y Vitte.
M. Paul Pascarel a exposé ses 
œuvres au Bureau d’information 
touristique de Pierre-Buffière en 
Septembre.

L’année 2023 fut marquée par les 
Ostensions Limousines, patrimoine 
culturel immatériel de l’Unesco. 
Pierre-Buffière est une commune 
ostensionnaire. Les ostensions y ont 
eu lieu le 1ER octobre 2023. Pour 
marquer cette année, nous avons 
organisé en collaboration avec le 
Musée & Jardins Cécile Sabourdy 
et la Maison du Père Castor, un 
parcours d’expositions « Les 
ostensibles » de Juillet à Septembre.
La première étape du parcours a 
débuté par une présentation de 
cette tradition populaire et locale 
du patrimoine culturel Limousin au 
Bureau d’information touristique 
de Pierre-Buffière (exposition 
en partenariat avec l’association 
Ostensions patrimoine culturel 
immatériel de l’UNESCO et la ville de 
Limoges).
Sous le thème « Tout ce qui brille ! », 
la Maison du Père Castor a fait se 
rencontrer des dessins originaux 
issus des archives (May Angeli, 
Lucile Butel ou encore Pierre Belvès) 
et des d’objets de piété domestiques 
et liturgiques (vêtements liturgiques 
de l’église de Glanges) et reliquaires 
à papiers roulés et verres filés 
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(prêtés par de l’association Trésors de Ferveur). Au 
Musée &Jardins Cécile Sabourdy, la collection Trésors 
de Ferveur (reliquaires à papiers roulés et verres filés) 
retrouvait pour l'occasion un face-à-face avec des 
oeuvres Naïves de la collection permanente du musée.
Le patrimoine vivant était mis à l’honneur à l’office de 
tourisme BSHV à Magnac-Bourg avec la présentation de 
l’artisan d’art restaurateur de vitraux anciens et artiste 
plasticien Julien Valageas et les créations brodées de 
l’Atelier Sinclair qui a proposé des pièces uniques créées 
à partir d’objets religieux chinés que Carine Sinclair, 
brodeuse au fil d’or, sublime dans de véritables tableaux 
précieux (présentées également en Juillet à Pierre-
Buffière). 

En novembre et décembre, l’office de tourisme à 
Magnac-Bourg a proposé une boutique de noël avec des 
artisans et producteurs locaux.

Dans le cadre de son plan d’action, l’office de tourisme 
conjointement avec la Maison de Père Castor et le 
Musée & jardins Cécile Sabourdy sont intervenus 
auprès du Conseil Communautaire pour présenter le 
fonctionnement de chaque structure et valoriser les 
actions communes. Suite à cela, des visites ont été 
proposées aux élus afin de découvrir les archives de la 
Maison de Père Castor et les collections du Musée & 
jardins Cécile Sabourdy.

L’office de tourisme BSHV a participé aux rencontres 
régionales annuelles des Villages Etapes à Bellac. 
L’année 2023 a été marquée par l’élection de Magnac-
Bourg comme « Village étape préféré des français ». Les 
rencontres nationales des Villages Etapes se sont tenues 
à Limoges. 

Rejoignez-nous : 
• Facebook « Offices de tourisme Briance Sud Haute-

Vienne »
• Instagram « Office de tourisme Briance Sud Haute-

Vienne »

Contactez- nous : 
• OT Briance Sud Haute-Vienne à Magnac-Bourg :  

05 55 00 89 91
• Bureau d’information Touristique de Pierre-Buffière : 05 

55 00 94 33
• Bureau d’information Touristique de Saint Germain les 

Belles : 05 55 71 88 65
• Mail : ot.briancesudhautevienne@gmail.com
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S.I.C.T.O.M

ST HILAIRE BONNEVAL

lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim

1 1 2 3 4 5 6 7 5 1 2 3 4 9 1 2 3 14 1 2 3 4 5 6 7
2 8 9 10 11 12 13 14 6 5 6 7 8 9 10 11 10 4 5 6 7 8 9 10 15 8 9 10 11 12 13 14
3 15 16 17 18 19 20 21 7 12 13 14 15 16 17 18 11 11 12 13 14 15 16 17 16 15 16 17 18 19 20 21
4 22 23 24 25 26 27 28 8 19 20 21 22 23 24 25 12 18 19 20 21 22 23 24 17 22 23 24 25 26 27 28
5 29 30 31 9 26 27 28 29 13 25 26 27 28 29 30 31 18 29 30

lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim

18 1 2 3 4 5 22 1 2 27 1 2 3 4 5 6 7 31 1 2 3 4
19 6 7 8 9 10 11 12 23 3 4 5 6 7 8 9 28 8 9 10 11 12 13 14 32 5 6 7 8 9 10 11
20 13 14 15 16 17 18 19 24 10 11 12 13 14 15 16 29 15 16 17 18 19 20 21 33 12 13 14 15 16 17 18
21 20 21 22 23 24 25 26 25 17 18 19 20 21 22 23 30 22 23 24 25 26 27 28 34 19 20 21 22 23 24 25
22 27 28 29 30 31 26 24 25 26 27 28 29 30 31 29 30 31 35 26 27 28 29 30 31

lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim lun mar mer jeu ven sam dim

35 1 40 1 2 3 4 5 6 44 1 2 3 48 1
36 2 3 4 5 6 7 8 41 7 8 9 10 11 12 13 45 4 5 6 7 8 9 10 49 2 3 4 5 6 7 8
37 9 10 11 12 13 14 15 42 14 15 16 17 18 19 20 46 11 12 13 14 15 16 17 50 9 10 11 12 13 14 15
38 16 17 18 19 20 21 22 43 21 22 23 24 25 26 27 47 18 19 20 21 22 23 24 51 16 17 18 19 20 21 22
39 23 24 25 26 27 28 29 44 28 29 30 31 48 25 26 27 28 29 30 52 23 24 25 26 27 28 29
40 30 1 30 31

jour de collecte mois de facturation

Septembre Octobre Novembre Décembre

Mai Juin Juillet Août

Avril
2024 Collecte des ordures ménagères

Janvier Février Mars

QUELQUES RAPPELS TRÈS IMPORTANTS
Il est évidemment interdit de déposer des sacs d’ordures autour des éco-points sous peine d’amendes. Non 
seulement cela oblige les agents communaux à les enlever, et pendant ce temps, ils ne font pas les travaux 
nécessaires à la commune mais cela pénalise tous les habitants qui vont voir leur taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères augmenter.

Il est également interdit de jeter lingettes et tampons dans les toilettes même si les lingettes sont spécifiées être 
biodégradables, ce qui n’est pas le cas, car elles bouchent les canalisations et endommagent les turbines qui 
conduisent les eaux usées à la station d’épuration et là encore ce sont les employés municipaux qui doivent les 
nettoyer et les réparer.

Il est rappelé également que depuis ce début d’année, il est interdit de mettre des déchets organiques (reste de 
repas, épluchures de fruits de légumes…) dans les poubelles d’ordures ménagères. Des composteurs de déchets sont 
proposés à la vente par le SYDED qui participe financièrement.
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l’Adéquate
Restaurant

Traiteur
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ANIMATIONS ET 
CÉLÉBRATIONS 2023
COMMÉMORATIONS
Les commémorations de la fin de la 2ème guerre 
mondiale se sont déroulées en présence principalement 
des conseillers municipaux et de Marcel Lamant porte 
drapeau.

Les cérémonies de l’armistice de 1914-1918 ont vu, elles, 
la présence de nombreux enfants et adultes ainsi que les 
sapeurs pompiers de Pierre Buffière accompagnés de 
l’école des jeunes sapeurs pompiers. Agathe, toujours 
présente lit le texte de l’UFAC tandis que Monsieur le 
Maire enchaîne avec celui du secrétariat des anciens 
combattants.

UN CENTENAIRE SUR LA COMMUNE

Maurice Célérier a célébré son 100ème anniversaire 
jeudi 17 août 2023 aux côtés de membres de sa famille, 
d’amis et d’élus de la commune à l’EHPAD  de Pierre 
Buffière où il réside depuis trois ans et demi.

Maurice Célérier est né le 17 août 1923 à Glanges, puis il 
a passé sa jeunesse à Saint Hilaire Bonneval où il aidait 
ses parents à la ferme. Il a ensuite été appelé au STO en 
Allemagne pendant la seconde guerre mondiale, période 
qui l’a beaucoup marqué et dont il racontait très souvent 
ses souvenirs à ses petits enfants et arrière petits 
enfants.

De retour en France, il a occupé plusieurs emplois : 
d’abord dans une scierie, ce qui lui a permis d’apprécier 
le bois; dans les fermes avec les batteuses et enfin à 
la mairie de St Hilaire Bonneval en tant qu’employé 
municipal pendant 35 ans !

Il s’est marié avec Andrée Abula le 2 avril 1949, il a eu 
une fille qui lui a donné deux petits enfants puis trois 
arrière petits enfants qui font sa joie.

Maurice était un bon vivant, appréciant les bons repas 
bien arrosés. Il jouait à la pétanque mais surtout aux 
cartes : à la belote avec ses amis toutes les semaines.

Aujourd’hui, la mémoire lui fait un peu défaut et les 
rhumatismes le font souffrir mais il est toujours heureux 
de voir ses enfants, ses petits enfants et arrière petits 
enfants venir lui rendre visite.

LE YOGA
Cette année encore, nous sommes un petit groupe à 
venir faire du yoga à Saint Hilaire Bonneval !

Le cours est proposé par Céline Leyssenne, formée à 
l’École Française de Yoga. Le yoga qu’elle nous propose 
est une pratique douce, basée sur l’attention au moment 
présent, une ré-appropriation de son corps avec des 
gestes toujours guidés par le souffle.

« Ma proposition pour cette année est une exploration 
des différentes familles de posture de yoga. Nous 
viendrons ainsi mobiliser la colonne vertébrale en 
extension, enroulement, rotation. Nous viendrons aussi 
explorer nos équilibres et...déséquilibres, nos forces 
cachées au cœur de nos fragilités. »

Les cours ont démarré début septembre et se tiennent 
tous les mardis de 19h à 20 h à la salle des fêtes. Il 
reste encore quelques places si certain.es souhaitent se 
joindre au groupe.
Renseignements auprès de Céline 06 59 38 90 70
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LA CULTURE AU GRAND JOUR
Dans le cadre de ce festival mis en place par le Conseil 
Départemental, la commune a accueilli le 7 avril à 20 
h 30 Lenny Silvestre. Avec des chansons mêlant des 
influences de rock indépendant, de folk et post rock et 
des textes sensibles, Lenny Silvestre et ses musiciens 
ont conduit le public dans un voyage émotionnel 
surprenant.

COURSE CYCLISTE : LES BOUCLES DE LA 
HAUTE-VIENNE 
Dimanche 23 avril, Saint-Hilaire-Bonneval a accueilli 
la troisième et dernière étape de la course cycliste 
les Boucles de la Haute-Vienne. Sous une météo 
capricieuse, Thomas Morichon, originaire du 
département, a pu lever les bras en passant la ligne 
d’arrivée après avoir parcouru 10 fois un circuit de 12km 
exclusivement sur les routes de la commune. 

Gilles Rafesthain, habitant de Boisseuil, passionné par 
le Tour de France, a exposé sa collection de tous types 
d’objets et d’articles de presse liés à cet événement 
international. Le comité de Jumelage a tenu à cette 
occasion une buvette.

Cette épreuve sportive pour les catégories Élite et Open 
1-2 est organisée par la TEAM U LH. La municipalité 
remercie les organisateurs et tous les bénévoles qui ont 
permis de réaliser cette épreuve sportive dans de très 
bonnes conditions.
La commune a versé une subvention de 2 000 €, offert 
5 bouquets de fleurs et un trophée vélo avec un panier 
garni.
Les récompenses ont été remises sur le podium 
en présence de M. Christian LATOUILLE, maire, 
Jean-Louis NOUHAUD, conseiller départemental, 
Rémy FOURGNAUD, gérant du magasin Utile et des 
organisateurs.

 
LE QI GONG
L'activité Qi Gong a fait ses débuts à St Hilaire Bonneval 
en cette nouvelle année scolaire et déjà le cours est 
complet. C'est dire l'engouement que peut susciter cette 
discipline du corps et de l'esprit.
Le Qi Gong ( prononcé Chi Kong) est une pratique 
millénaire en lien avec la médecine traditionnelle 
chinoise, qui vise à optimiser la circulation de l'énergie 
(Qi) dans le corps en relâchant les tensions et chassant 
les blocages.
Cette pratique douce est adaptée à tous car elle a pour 
but de calmer les trois dimensions de l'être (corps, 
souffle, esprit) en écoutant sa propre nature. 
Dans ce monde frénétique où l'on peut parfois s'oublier, 
voire se perdre, ces cours de Qi Gong sont une 
parenthèse de retour à soi.
C'est aussi un très bon moyen de maîtriser ses émotions 
et son stress.
La découverte du Tuina, qui consiste en des 
automassages ou des accupressures vient compléter les 
pratiques énergétiques pour prendre pleinement soin de 
soi.
Un grand merci à la mairie de Saint Hilaire Bonneval 
pour sa confiance et son soutien.

Frédéric Andurand 

OPÉRATION HAIECOLIER
La Fédération des Chasseurs de la Haute Vienne a 
renouvelé l’opération haiecolier avec les écoliers du 
département dans le but de planter 87 haies champêtres 
comprenant 10 000 arbres favorables à la biodiversité.
Les classes retenues de CP/CE1/CE2 de Mmes 
BEDONI et GORCE ont abordé en classe les enjeux 
environnementaux liés à la haie et ont reçu un coffret 
pédagogique offert par les chasseurs.

Les élèves accompagnés par quelques parents et des 
bénévoles de l’association communale de chasse agréée 
présidée par Didier PASQUIER ont emprunté le sentier 
pédestre le long duquel chaque arbre planté par un 
enfant a été étiqueté avec son prénom. La haie a ensuite 
été paillée et panneautée avec l’aide des employés 
municipaux et de quelques élus.

Il s’est marié avec Andrée Abula le 2 avril 1949, il a eu 
une fille qui lui a donné deux petits enfants puis trois 
arrière petits enfants qui font sa joie.

Maurice était un bon vivant, appréciant les bons repas 
bien arrosés. Il jouait à la pétanque mais surtout aux 
cartes : à la belote avec ses amis toutes les semaines.

Aujourd’hui, la mémoire lui fait un peu défaut et les 
rhumatismes le font souffrir mais il est toujours heureux 
de voir ses enfants, ses petits enfants et arrière petits 
enfants venir lui rendre visite.
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MONTÉE DES VOITURES

Le samedi 6 mai, la commune a vu également la montée 
de la côte route d’Eyjeaux par des voitures de collection 
avec la présence du rétro racing club de Pierre Buffière.
Cette manifestation a pu avoir lieu grâce à la 
participation du comité de jumelage et du magasin utile 
qui ont fourni repas et boissons aux pilotes ainsi qu’aux 
spectateurs présents.

TÉLÉTHON 2023
A l’initiative de 4 associations : les Do Nuts Disturb 
(musiciens), le comité de jumelage, le four à pain et 
l’amicale de pétanque, une animation a été organisée 
sous la halle et le hangar communal le 9 décembre 
après-midi.
Les amateurs de musique, de jeux d’adresse et les 
gourmands ont pu trouver de quoi se satisfaire.
Ni la pluie ni le vent n’ont arrêté les visiteurs. En cours 
d’après-midi, une délégation de l’AFMTéléthon en 
compagnie du président du Comité départemental, M 
Jean-Pierre CIBOT, est même venue soutenir cette 
action.
Grace à la mobilisation de tous, dans l’unité, la 
convivialité et la bonne humeur, cette manifestation a 
permis d’effectuer un don de 440 € à l’AFMTéléthon.
Merci à tous les participants.

REPAS DES AÎNÉS

Le repas des aînés qui a de nouveau été organisé par 
Sandra ROUX, la cantinière, a eu lieu le dimanche 
17 décembre. Il s’est déroulé en présence des élus 
municipaux qui ont apporté leur aide pour  cette 
manifestation..

Les habitants âgés de 67 ans et plus étaient présents. 
Les convives ont bien apprécié le repas et ont pu 
s’amuser et danser en musique avec un DJ qui a animé 
l’après midi.

Un colis a été distribué aux personnes de 72 ans et plus 
n'ayant pas participé au repas.

Monsieur le Maire a fait le bilan des travaux de l’année 
2023, des projets pour l’année 2024, a remercié les 
personnes présentes et a donné rendez-vous, au samedi 
20 janvier pour la cérémonie des vœux.
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TRAVAUX 2023

Cimetière
Un plan du cimetière comportant la localisation 
des tombes ainsi que le nom des propriétaires des 
concessions a été installé à la porte d’entrée du côté de 
l’éco-point.
Il est partagé en carrés et permet de retrouver avec le 
nom du défunt, l’origine de la famille et l’emplacement 
de sa sépulture. Vous pouvez le consulter et faire part de 
vos remarques à la mairie.

Dans un deuxième temps, une procédure de reprise, 
pour réhabiliter l’ancien cimetière avec les tombes 
qui semblent abandonnées et non entretenues, sera 
engagée par la commune.

8 cavurnes de 4 places chacune, destinées à recevoir les 
urnes, ont été construites près du Colombarium.

Une stèle a été installée dans le Jardin du Souvenir. Il est 
possible de fixer sur celle-ci une plaque, à demander à la 
mairie, avec le nom du défunt.

Nouvelle installation
Un panneau lumineux va être installé sur le trottoir, en 
face de la route venant de St Genest sur Roselle. Des 
informations relatives à la commune y figureront. 

Voirie
Les accotements et le revêtement de la route du 
Caillaudou ont été refaits complètement.
Du « point à temps » a été réalisé sur les routes du Baty, 
de Roulhac, de La Roche, de Sainte Marie et de Loubiat.

Achat d’un tracteur et d’une tondeuse
La commune vient d’acquérir deux nouveaux matériels 
pour équiper son service technique :
•  un tracteur CASE IH de 95 chevaux. Cet équipement 

vendu par la SARL MACB FOUETILLOU vient remplacer 
le tracteur RENAULT devenu vétuste et servira 
à réaliser les différents travaux d’entretien de la 
commune.

•  une  tondeuse de marque OREC plus maniable et 
capable de tondre sur des terrains en pente.

Construction d’une Gendarmerie et de 6 
logements

Le programme de l’opération comprend :
•  Construction de six pavillons individuels, 2 de type 5 

à étages, 3 de type 4 à étage, 1 de type 3 à étage et de 
leurs accès charretiers.  

•  Construction d’une gendarmerie à rez-de-chaussée, 
compris aménagements extérieurs et stationnements.

•  Tous les pavillons et la gendarmerie de type ERP 
(Etablissement Recevant du Public) sera accessible aux 
personnes à mobilité réduite.
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Panneaux solaires photovoltaïques
Vous les avez peut-être déjà vus, depuis le mois 
d’octobre, de nouveaux panneaux photovoltaïques sont 
installés sur les locaux de notre  école qui bordent la 
route de Saint Genest sur Roselle.
Leur raison d’être : Le restaurant scolaire est déjà doté 
d’une installation en revente totale   d’électricité et 
bénéficie d’un contrat très intéressant signé avec EDF.
L’attractivité de ce type de contrat n’est plus la même 
actuellement. C’ est pourquoi nous avons fait réaliser 
trois études orientées sur l’autoconsommation de notre 
production avec revente du surplus.
Le choix de la taille la plus rentable a été retenue 
(rapport entre le coût de l’installation et le gain en 
autoconsommation).
Ainsi, grâce à l’orientation du bâtiment, les 24 panneaux 
installés devraient couvrir quasiment la moitié de la 
consommation électrique de la mairie et de l’école. 
L’autoconsommation doit représenter entre 80 et 85% de 
la production.
Cette réalisation sera amortie en 12 ans. Si elle donne 
satisfaction, nous ne nous interdisons pas son extension 
et/ou une autre installation sur d’autres bâtiments.  

Energies renouvelables
La loi APER (Accélération de la Production d’Energies 
Renouvelables) du 10 mars 2023 demande aux 
communes de définir des zones d'accélération pour les 
projets d'énergies renouvelables (EnR).

Il s’agit d'identifier des zones où les communes 
souhaitent prioritairement voir s'implanter des 
projets d'EnR (photovoltaïque, méthanisation, éolien, 
géothermie...). Ces zones ne sont toutefois pas 
exclusives, d'autres projets pourront se développer en 
dehors de ces zones.

Les propositions cartographiques de zones d’accélération 
EnR sont placées à la consultation du public.
Cette concertation, dont les modalités ont été prévues 
par délibération prise en conseil municipal du 12 
décembre 2023, est organisée du lundi 15 janvier 2024 
au vendredi 26 janvier 2024 inclus.

Le dossier, composé de la délibération fixant les 
modalités de concertation, d’une notice explicative et 
des cartes de zonage d’EnR, est consultable à la Mairie 
les lundi, mardi et mercredi de 13h30 à 17h45, jeudi et 
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h45 et samedi de 
9h à 12h et disponible sur le site internet de la commune 
www.sainthilairebonneval.fr

Les remarques et observations peuvent être formulées :
•  Sur un registre mis à disposition à la mairie
•  Soit par courrier à l’adresse : MAIRIE 2 place de la 

Mairie 87260 SAINT HILAIRE BONNEVAL
•  Soit par mail à l’adresse : 

mairiesainthilairebonneval@orange.fr en indiquant en 
objet zones d’accélération EnR

Les lieux d’implantation seront fixés par délibération du 
conseil municipal après cette concertation.

Parcours santé
Sport santé, sport plaisir, sport pour tous !

Afin de répondre aux attentes des nombreux sportifs 
de la commune, mais aussi d’accompagner le 
commencement ou la reprise d’activité physique des 
habitants, le conseil municipal a opté pour la création 
d’un parcours santé/sportif. Situé sur l’espace vert 
du lotissement Plaisance, celui-ci sera composé de 8 
agrès permettant à chacun d’adapter sa pratique. Nous 
remercions les kinésithérapeutes et professeurs d’EPS 
de la commune pour leurs précieux conseils durant la 
phase d’étude.

Une table de ping-pong, une structure de jeux pour 
enfants, des bancs et tables de pique-nique viennent 
compléter cette installation pour y faire un lieu de 
convivialité.

Les entreprises QUALI-Cité et Eurovia ont prévu 
d’achever les travaux début 2024.

Restez connecté sur la page facebook « Commune de 
Saint Hilaire Bonneval » afin de relever des défis !
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DÉPENSES CRÉDITS OUVERTS MANDATS ÉMIS

Charges à caractère général  177 300,00 €  113 775,03 € 

Charges du personnel  320 000,00 €  287 557,69 € 
Autres charges de gestion courante  161 500,00 €  97 961,83 € 
Atténuation de produits  32 885,00 €  30 615,00 € 
Charges financières  12 250,00 €  9 272,40 € 
Charges spécifiques  3 000,00 € 
Dotations aux amortissements et prov.  1 000,00 € 
Opération d'ordre de Transfert entre sections  21 005,84 €  21 005,84 € 
Virement section d’investissement  530 000,00 € 

TOTAL DES DÉPENSES  1 258 940,84 €  560 187,79 € 

RECETTES CRÉDITS OUVERTS TITRES ÉMIS
Produits des services du domaine  35 000,00 €  66 931,93 € 
Impôts et taxes  90 000,00 €  85 794,00 € 
Dotations, subventions et participations  97 590,00 €  216 307,30 € 
Autres produits de gestion courante  2 500,00 €  17 372,57 € 
Atténuation de charges  4 000,00 €  9 468,32 € 
Fiscalité locale  305 312,09 €  317 130,00 € 
Produits exceptionnels  12 000,00 €  12 035,00 € 
Produits financiers  12,90 € 
Opération d'ordre de Transfert entre sections  9 005,84 €  9 005,84 € 
Excédent de fonctionnement reporté  703 532,91 € 
 TOTAL DES RECETTES  1 258 940,84 €  734 057,86 € 

RECETTES CRÉDITS OUVERTS TITRES ÉMIS
Dotations et fonds divers  65 051,11 €  119 828,12 € 
Subventions d’investissement  33 400,00 €  29 801,38 € 
Autres subventions investissement

Emprunts et dettes assimilés  24 167,00 €  24 166,92 € 

Excédent de fonctionnement capitalisés  -   € 
Immobilisations corporelles  420,61 € 
Produits cessions d'immobilisations -12 000,00 € 
Opérations pour compte de tiers  2 809,63 € 
Opération d'ordre de Transfert entre sections  21 005,84 €  21 005,84 € 
Virement section de fonctionnement  530 000,00 € 
001 Excédent antérieur reporté  565 548,89 € 

TOTAL RECETTES  1 227 172,84 €  198 032,50 € 

DÉPENSES CRÉDITS OUVERTS MANDATS ÉMIS
Dotations, fonds divers et réserves 
Opérations d’équipement  124 030,20 € 
Remboursement d’emprunts et dettes  90 000,00 €  70 444,22 € 
Immobilisations corporelles  230 700,00 €  206 249,40 € 
Immobilisations incorporelles 

Immobilisations en cours   769 136,80 €  151 788,97 € 

Subventions d'équipement versées  1 400,00 €  1 363,31 € 
Opération d'ordre de Transfert entre sections  9 005,84 €  9 005,84 € 
 Opérations pour compte de tiers  2 900,00 €  2 809,63 € 
 TOTAL DES DEPENSES   1 227 172,84 €  441 661,37 € 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT
vue d’ensemble des dépenses

vue d’ensemble des recettes

SECTION 
D’INVESTISSEMENT
vue d’ensemble des dépenses

vue d’ensemble des recettes

BUDGET PRIMITIF 2023 Mandats émis et arrêtés au 17 décembre 2023
Le dossier, composé de la délibération fixant les 
modalités de concertation, d’une notice explicative et 
des cartes de zonage d’EnR, est consultable à la Mairie 
les lundi, mardi et mercredi de 13h30 à 17h45, jeudi et 
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h45 et samedi de 
9h à 12h et disponible sur le site internet de la commune 
www.sainthilairebonneval.fr

Les remarques et observations peuvent être formulées :
•  Sur un registre mis à disposition à la mairie
•  Soit par courrier à l’adresse : MAIRIE 2 place de la 

Mairie 87260 SAINT HILAIRE BONNEVAL
•  Soit par mail à l’adresse : 

mairiesainthilairebonneval@orange.fr en indiquant en 
objet zones d’accélération EnR

Les lieux d’implantation seront fixés par délibération du 
conseil municipal après cette concertation.

Parcours santé
Sport santé, sport plaisir, sport pour tous !

Afin de répondre aux attentes des nombreux sportifs 
de la commune, mais aussi d’accompagner le 
commencement ou la reprise d’activité physique des 
habitants, le conseil municipal a opté pour la création 
d’un parcours santé/sportif. Situé sur l’espace vert 
du lotissement Plaisance, celui-ci sera composé de 8 
agrès permettant à chacun d’adapter sa pratique. Nous 
remercions les kinésithérapeutes et professeurs d’EPS 
de la commune pour leurs précieux conseils durant la 
phase d’étude.

Une table de ping-pong, une structure de jeux pour 
enfants, des bancs et tables de pique-nique viennent 
compléter cette installation pour y faire un lieu de 
convivialité.

Les entreprises QUALI-Cité et Eurovia ont prévu 
d’achever les travaux début 2024.

Restez connecté sur la page facebook « Commune de 
Saint Hilaire Bonneval » afin de relever des défis !
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MANIFESTATIONS 
2024
LES CHEVAUX DE MONCONTOUR
Les Chevaux de Moncontour situé à Saint-Hilaire-
Bonneval, est un site dédié aux chevaux, plus 
précisément à l'organisation de concours de sauts 
d'obstacles et dressage.

Son accès libre et gratuit, son espace restauration 
vous permettront de passer un agréable moment à 
l'occasion de la quinzaine de compétitions annuelles, 
et de venir admirer les centaines d’équidés et cavaliers 
venus s'affronter dans un cadre idyllique avec une vue 
panoramique sur la campagne limousine.

Moncontour, c'est aussi une écurie de propriétaires, 
le débourrage et le travail de vos chevaux, tout en 
bénéficiant d'infrastructures professionnelles, gage 
de votre épanouissement sportif, avec un gîte à votre 
disposition pour passer d'agréables séjours.

Date à retenir :
•  du 08 au 12 mai : festival du dressage
•  du 18-19 et 21-22-23 juin : La grande semaine de 

Moncontour, avec animations et soirée nocturne

N’hésitez pas à venir à nos manifestations,

Pour tous renseignements, contacter le 06.77.04.00.58 
ou par mail à chevaux.moncontour@gmail.com

CENTRE ÉQUESTRE DU TREUIL
Concours CSO  suivant le programme 2024 à venir.
Pour tout renseignement : M. MONTEL au 06 80 73 33 01.

COMICE AGRICOLE : 
Il aura lieu le samedi 30 mars à Saint Paul.

TENNIS :  
Tournoi interne du 1 juin au 22 juin avec finales et 
barbecue, et tournoi externe du 9 août au 25 août.

DON DU SANG : MON SANG POUR LES AUTRES

Le Président et son équipe ont une pensée émue pour 
Raymonde Servaud, décédée cette année, qui a été la 
fondatrice de notre association.

L’association du don du sang a organisé 3 collectes en 
2023 à la salle des fêtes de St Hilaire Bonneval.
Nous sommes ravis que 135 personnes se soient 
présentées. Nous espérons les fidéliser et donner envie 
à d’autres personnes de nous rejoindre pour devenir 
donneur. Il suffit :
•  de se présenter avec une pièce d’identité et avoir plus 

de 18 ans,
•  de peser plus de 50 kg,
•  de disposer d’une adresse postale,
•  de maîtriser la langue française.

Le sang est une unité précieuse, essentielle aux soins 
de nombreux patients petits et grands. La durée de vie 
d’une poche de sang est de 42 jours, il faut renouveler les 
stocks. En 45 minutes vous pouvez sauver 3 vies.

Sentez vous utile. Venez donner votre SANG lors des 
prochaines collectes qui auront lieu à la salle des fêtes 
de St Hilaire Bonneval :
•  le mercredi 3 janvier 2024,
•  le mercredi 15 mai 2024,
•  le mercredi 10 juillet 2024,
•  le mercredi 30 octobre 2024.

Pour plus de renseignements : 06 41 09 38 23.

MEILLEURS VOEUX 2024.
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Un peu d'histoire
En entendant un cri dans le ciel, une sorte de gri-grous, 
quel est celui qui n'a jamais levé la tête puis cherché 
du regard et soudain apercevoir un vol spectaculaire 
d'oiseaux, un vol en V d'une grande élégance.
Ce sont des grues cendrées, cendrées pour la couleur de 
leur plumage.
C'est l'un des plus grands oiseaux d'Europe, avec une 
envergure jusqu'à 2,20m, pouvant atteindre une vitesse 
moyenne de 80 kms/h et pouvant voler jusqu'à une 
altitude de 2000m cherchant les courants ascendants 
pour s'élever puis planer.
250 000 grues chaque année traversent la France en 
diagonale en passant par le Limousin.
Oiseau migrateur et très occasionnellement hivernant, 
les grues font parfois des haltes migratoires en Creuse 
ou sur le plateau de Millevaches recherchant dans des 
eaux peu profondes ou des zones humides des dortoirs 
protégés des prédateurs comme le renard.
Elles passent deux fois par an par ce couloir Nord 
Est/ Sud Ouest, à l'automne et au printemps, pour 
celles qui migrent par la France, quittant fin octobre 
pour des raisons de ressources alimentaires leur 

zone de nidification, en Allemagne, Suède, Finlande, 
Scandinavie... pour aller majoritairement jusqu'en 
Espagne, puis de février à mi mars c'est le retour.
Nous avons la chance immense en Limousin d'être sur 
leur route, de pouvoir nous arrêter et admirer la grâce de 
leur vol, de les suivre des yeux et même de se mettre à 
rêver d'un battement d'ailes partir avec elles.
Mais les grues sont craintives, lorsqu'elles sont au 
sol n'essayez jamais de vous en approcher, un envol 
brusque pourrait les blesser, se heurtant aux clôtures 
ou aux lignes électriques, puis perturber leur nutrition, 
indispensable pour produire l'énergie nécessaire à leur 
migration.
La grue qui depuis longtemps fascine les hommes, les 
Japonais disent qu'elle vit 1000 ans, oiseau de chance, de 
bonheur de paix et de Liberté, emporte dans son vol les 
secrets de la nature et vit ce que l'on ne pourra jamais 
vivre.

Commission patrimoine et environnement

LE PASSAGE DES GRUES CENDRÉES DANS LE CIEL LIMOUSIN .
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2023 : UNE CHANSON À 
COMPOSER
L’école de Saint Hilaire Bonneval, en fonctionnement 
avec l’école de Pierre-Buffière, accueille 86 enfants, de 
la Grande Section au CE2 (4 classes) à  la rentrée de 
septembre 2023.

L’équipe pédagogique principale ne change pas. Mme 
THIBESSARD Julie remplace la directrice tous les jeudis 
et  Mme DUMET Charline remplace Mme MORANGE un 
mardi sur deux. Afin de soutenir des enfants en situation 
de handicap, Mme NEYRAT Fabienne et Mme LESIRE 
Alexia viennent compléter l'équipe.

Les effectifs des classes :
Mme SUKHDEO Anne-Laure, maîtresse de GS-CE1, 
compte 16 élèves, soutenue avec beaucoup de 
compétences tant humaines qu’éducatives par Mmes 
TULLET Maria et POINCLOUX Caroline. Mme MORANGE 
Catherine, maîtresse de CP, a en charge 24 élèves. Mme 
BEDONI-MASDIEU Isabelle, directrice de l’école, a 23 
élèves de CE1 et Mme GORSE Nathalie compte 23 élèves 
de CE2.

Mlle ROUX Sandra cuisine toujours de bons petits plats 
aux enfants, aidée par Mme AUTIER Joëlle qui assure 
également le service de garderie du matin et du soir. Mlle 
ARNAUD Isabelle s’occupe du ménage de l’école et de la 
garderie.

Outre l’achat des fournitures scolaires (livres, cahiers, 
papeteries…), la municipalité prend aussi en charge les 
transports lors des sorties scolaires : sorties sportives 
ou culturelles. Quelques sorties ont échelonné cette 
année scolaire. A la rentrée de septembre 2024, tous 
les élèves de CE1 et de CE2 vont devoir composer une 
chanson sur la commune de Saint Hilaire Bonneval 
mettant en valeur son patrimoine local et produire 
des dessins l’illustrant. Nous sommes à la recherche 
d’informations sur les anecdotes sur la commune 
(bienfaits des fontaines, moulin, tuileries….). N’hésitez 
pas à nous contacter dès le début d’année 2024 !

La mairie attribue une subvention à la coopérative 
scolaire permettant ainsi à l’école de s’abonner à des 
revues éducatives.

La coopérative scolaire permet aux enseignantes de 
financer des projets dans leur classe ; elle vit grâce 
aux cotisations des parents, mais aussi grâce à l’API 
(Association de parents d’élèves indépendants) qui verse 
le bénéfice de la fête de l’école organisée par leurs soins  
en juin.

Les enseignantes et les élèves remercient tous 
ceux qui permettent à l’école de bien fonctionner et 
souhaitent à tous de bonnes fêtes de fin d’année.

Un peu d'histoire
UDAF 87
L’Union Départementale des Associations Familiales de 
la Haute-Vienne (UDAF87) propose un nouveau dispositif 
appelé Point Conseil Budget (PCB).

Ce service vise à apporter des conseils et/ou un 
accompagnement concernant la gestion du budget 
lorsque des premiers signes de difficultés financières 
apparaissent ou lorsque des impayés se sont accumulés.

Le PCB peut également faire de la prévention : 
préparer un départ à la retraite, organiser la prise d’un 
premier logement, etc. Il est gratuit, personnalisé, 
confidentiel et ouvert à tous, quels que soient la situation 
professionnelle, personnelle et le niveau de ressources.

Vous pouvez joindre le Point Conseil Budget par 
téléphone ou par email : 05 55 10 53 02 ou pcb@udaf87.
asso.fr.Le PCB propose également des permanences sur 
rendez-vous, à Limoges, Bellac, St Junien, St Yrieix la 
Perche et St Léonard de Noblat.

UDAF 87 : 05 55 10 96 49
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LA FCPE DU COLLÈGE DE 
PIERRE BUFFIÈRE
C’est une association de parents d’élèves adhérents 
élus qui permettent  le lien entre les familles et la vie du 
collège. Nous siégeons dans diverses commissions telles 
que les conseils
d’ administration, conseils de discipline et commissions 
éducatives et surtout les conseils de classes.
 
Autant de moyens de faire entendre la voix des parents 
d’ élèves mais aussi d’être force de propositions et de 
soutien aux enseignants.

Le conseil local de la FCPE est en mesure d’ animer 
des évènements festifs culturels ou des soirées débats 
mais comme toutes les associations, la difficulté est de 
trouver des parents bénévoles et disponibles.

Cette année, nous avons pu participer à l’ accueil des 
futurs parents de 6è lors de la journée portes ouvertes 
en juin.

Un café des parents fut organisé en septembre sur le 
thème du harcèlement scolaire.

Nous remercions les municipalités de toutes les 
communes et notamment St Hilaire Bonneval qui cette 
année nous laisse une salle de réunion facilement. L’an 
dernier Boisseuil était souvent sollicité. Ce sont les deux 
communes les plus centrales pour tous les parents.

Bureau 2023 2024 :
Présidente : MME AJUSTE
Vice présidente : MME DIJOUX  
Trésorière : MME CRUVEILHER
Secrétaire : MME ROGER-VIAUD

N’hésitez pas à nous rejoindre.  
Contact : fcpepierrebuffiere@gmail.com

La FCPE vous présente ses meilleurs vœux pour 2024.  

L’ACCUEIL DE LOISIRS : ALSH  
L’accueil de loisirs sans hébergement, situé au 4 rue du 
lavoir à Saint-Hilaire-Bonneval, accueille les enfants 
de 3 ans à 13 ans. L’accueil de loisirs est ouvert en 
périscolaire les mercredis et en extrascolaire du lundi 
au vendredi de 7h15 à 18h45 hors jours fériés. Nous 
pouvons accueillir jusqu’à 50 enfants dans les locaux. 
Les enfants sont répartis par groupe selon leur âge et/ou 
leur classe. Nous avons les 3-5 ans (petites, moyennes 
et grandes sections), les 6-8 ans (cp, ce1, ce2) et les plus 
de 9 ans (cm1, cm2 …). Nous accueillons principalement 
des enfants des communes de Saint-Hilaire-Bonneval, 
Pierre-Buffière, Saint-Genest-sur-Roselle, Saint-
Bonnet-Briance et Saint-Paul. 

Les activités proposées lors des mercredis sont 
diversifiées : 
•  Les activités thématiques : Pour chaque période 

scolaire les animateurs choisissent un thème suivi d’un 
imaginaire à faire découvrir aux enfants. Deux activités 
en lien avec ce thème sont proposées chaque mercredi. 
Il peut s'agir d’activité manuelle, sportive ou culturelle. 

•  Le plan mercredi : En lien avec les accueils de loisirs 
de Magnac-Bourg et Saint-Germain-Les-Belles, nous 
proposons des activités en commun tout au long des 
mercredis. 

•  L’association “Lire et faire lire” : Une bénévole vient 
chaque mercredi sur le temps calme pour conter aux 
enfants de 4-5 ans des livres en adéquation avec le 
thème du mercredi.           

                
L’accueil des enfants en période de vacances se 
fait uniquement sur la journée. Nous fonctionnons 
également avec un thème sur la semaine suivi d’activités 
et de sortie diversifié en résonnance avec l’imaginaire 
choisi. 

Les temps de repas se font à la cantine scolaire de 
Saint-Hilaire-Bonneval et la prise du goûter se fait sur 
le centre en intérieur ou en extérieur selon le temps et il 
est fourni par l’ALSH. 

Pour effectuer une inscription ou pour obtenir plus de 
renseignements, vous pouvez contacter Orianne Cournut, 
directrice de l’ALSH au 05.55.48.98.50 ou par mail 
orianne.cournut@famillesrurales.org 
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La Micro-Crèche « Les P’tits Anges », 
gérée par l’AFR Briance Roselle 
accueille les enfants de 10 semaines à 
5 ans révolus. Ouverte de 7h30 à 18h30, 
du lundi au vendredi, elle a une capacité 
d’accueil de 14 enfants.
 
L’équipe composée d’une Responsable 
Technique Educatrice de Jeunes 
Enfants et de 4 Assistantes Educatrices, 
accueille les enfants et leurs familles 
dans les locaux de la Micro-Crèche 
située 6 Rue du Lavoir à Saint Hilaire 
Bonneval.
 
Les professionnelles veillent au 
bien-être et à la sécurité des enfants 
tout en respectant le rythme et le 
développement de chacun. Elles 
leur proposent diverses activités 
au quotidien : jeu libre, activités 
manuelles, motricité, jeux extérieurs… 
afin qu’ils puissent expérimenter leurs 
capacités et que l’équipe puisse les 
accompagner dans leur évolution.
 
Egalement, nous avons l’opportunité 
d’accueillir une bénévole de 
l’association « Lire et faire lire » 
qui vient raconter des histoires 
aux enfants et passer un agréable 
moment de partage et d’échanges 
intergénérationnels.
 
Les fêtes traditionnelles sont 
également célébrées par le biais 
d’activités à thèmes tout au long de 
l’année et par des moments de partage 
et de convivialité avec les familles.

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à contacter La Micro-Crèche « Les 
P’tits Anges » au 05 55 30 27 69.

ASSOCIATION FAMILLES 
RURALES BRIANCE ROSELLE
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TEAM LB KARTING
Bonjour à tous et à toutes,

Nous attaquons notre 3ème année d’existence sur la 
commune de Saint Hilaire Bonneval.

La Team LB évolue d’année en année. Cette année a vu 
émerger les Initiations Enfants de 7 à 13 ans, nous avons 
dû rajouter des dates vu les nombres importants de nos 
pilotes en herbe.

Pour 2024, nous continuerons de proposer des 
événements tout au long de l’année sur différents circuits 
de notre région. Nous pouvons organiser des pistes 
occasionnelles avec nos karts de location sur toute la 
Haute-Vienne.

Pour nous contacter, nous avons toujours notre page 
Facebook et Instagram mais aussi petite nouveauté, 
vous pouvez nous contacter via notre Mail à 
contact@teamlbkarting.fr.

Le Président Guillaume et sa Compagne Katia vous 
souhaitent une bonne année 2024.

Nous avons hâte de débuter cette nouvelle année 2024.

Au plaisir de vous retrouver.
        
LA TEAM LB KARTING 87

Calendrier Course de Janvier à Décembre 2024

•  13 janvier 2024 : Assemblée Générale de la Team LB 
Karting 87, Saint Hilaire Bonneval.

•  28 janvier 2024 : Course Sprint à Pageas (Circuit des 
Renardières).

•  10 février 2024 : Réunion 24 h du Mans et 13 h de la 
Rochefoucauld.

•  11 février 2024 : Endurance 1h50/20 chronos Circuit 
Sarron (circuit Riom).

•  10 mars 2024 : Course Sprint à Lubersac 
(10min/10min/10min).

•  7 avril 2024 : Endurance 1h45/15min chronos, Garden 
Karting (Circuit La Douze).

•  28 avril 2024 : Sprint Hommes et Sprint Féminin, 
Pageas (10min/10min/10min).

•  26 mai 2024 : Endurance 6h Pageas (Circuit des 
Renardières).

•  15 juin 2024 : Réunion (12h La Rochefoucauld/24h du 
Mans).

•  16 juin 2024 : Sprint Garden Karting 
(10min/10min/10min).

•  7 juillet 2024 : Endurance 2 h Pers (circuit Le Rouget).

•  21 juillet 2024 : Pageas Sprint (10min/10min/10min).

•  24/25 août 2024 : 24h du Mans (3ème équipe de 6 
pilotes).

•  15 septembre 2024 : Sprint La Rochefoucauld 
(10min/10min/10min/10min).

•  5 octobre 2024 : Endurance 2h/30min chronos, 
Lubersac.

•  20 octobre 2024 : Sprint Karthors (10min/10min/10min).

•  9 novembre 2024 : Endurance 13h Passion Karting 
16(Taponnat-Fleurignac).

•  17 novembre 2024 : Sprint RMT.

•  23 novembre 2024 : Repas de fin d’année.
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Envie de bouger, d’échanger, de vagabonder dans la campagne limousine, n 
hésitez pas, rejoignez 
nous !
Cette année, le club s’accroit : nous affichons un effectif de 38 licenciées 
pour l’instant. 
Alors : sur de la musique douce ou ambiancée, la marche, les sauts, les 
squats, le step, le streching, 
la relaxation et les jumps, n’auront plus de secret pour vous. Après 1 heure 
de gym ou 2h30 de 
marche vous repartirez détendues et pleines d’entrain.
Les inscriptions se font toute l’année ! Le tarif de la licence est de 57 € 
seulement pour les 2 
activités pour l’année.
La gymnastique d’entretien se pratique le lundi soir de 19h15 à 20h15 dans la 
salle municipale .
Pour la marche nordique nous avons RDV à 14H15 sur le parking de la mairie 
; les parcours étant le
plus souvent hors St Hilaire Bonneval, il est recommandé de nous contacter 
pour avoir l’horaire 
précis de départ . Les parcours font généralement 8 à 11 kms .
Notre association est affiliée à l’UFOLEP et nos animatrices (6) sont 
entièrement bénévoles .

GYM’MARCHE CLUB  
SAINT HILAIRE BONNEVAL

FOOT SUD 87
Composition du bureau de FOOT 
SUD 87

Présidente : Cécilia SOKOLIK  
Trésorière : Stéphanie MAYAUD 
Secrétaire : Romain LARUE

Club de foot de notre territoire 
regroupant les communes de Saint 
Hilaire Bonneval, Pierre-Buffière, 
Saint-Paul, Saint Genest-sur-Roselle 
et Saint Bonnet-Briance, FOOT 
SUD 87 porte des valeurs basées 
sur le respect et le partage du 
sport auprès de ses 171 licenciés. 
Proposant à tous et toutes, de 5 à 77 
ans un encadrement et des matchs 
en compétition pour le plaisir du 
Football. Portée par une équipe 
de bénévoles et le soutien des 
collectivités FOOT SUD 87 réalise de 
bons résultats sportifs sur toutes ses 
catégories.

En plus de l’animation sur les 
terrains de notre territoire, FOOT 
SUD 87 organise des évènements 
festifs ouverts à tous (Marché festif, 
Soirée Halloween...).

Que vous souhaitiez faire du football, 
faire partie d’une équipe ou juste 
pour le plaisir du sport en général, 
rejoignez-nous, vous êtes tous et 
toutes les bienvenu(e)s.

Contact.footsud@gmail.com ou 
Facebook : foot sud 87  

N° affiliation : 520983

Site internet : footsud87.footeo.com
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Composition du bureau : 

President d’honneur : Christian LATOUILLE, maire de 
SAINT HILAIRE BONNEVAL
Présidente : Mireille Demar-Lage
Vice présidente : Pascale Dupuy
Secrétaire : Christine Mazel
Trésorière : Beatrice Lafay
Membres :  Denise Borderie 

Françoise Deschamps 
Catherine Madore 
Corinne Marcault 
Michele Perrin  
Nicole Tigoulet 
Jackie Vigneron

Membres d’honneur :  Pascale Borne 
Jackie Vigneron

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter 
l’association à gymmarche.sthilairebonneval@gmail.com

L’association GYM MARCHE CLUB vous souhaite une 
très bonne année 2024

la présidente
MIREILLE DEMAR LAGE 

S A I N T  H I L A I R E  B O N N E V A L

AMICALE DE PÉTANQUE 
APSHB

Nous voilà déjà à faire le bilan de l’année 2023 avec une 
belle progression du nombre d’adhérents.

Pour l’Amicale de pétanque, 37 adhérents puis 33 
licenciés UFOLEP, ce qui est très bien pour un petit 
club comme St Hilaire Bonneval où tout le monde prend 
plaisir à se retrouver les mardis après-midi de 14h à 20h.

Pour 2023 nous avons organisé plusieurs activités : 
•  Concours de belote dimanche 26 février 
•  Concours de pétanque UFOLEP le 15 avril 
•  Concours de pétanque des adhérents le 17 juin
•  Concours ouvert à tous avec repas le 29 Juillet 
•  Le repas de l’Amicale fin novembre 

Plus tous les concours que chacun a pu faire en extérieur 
de l’Amicale.
Merci à la municipalité pour son soutien tant financier 
que logistique et le prêt de salles..

Alors, n’hésitez pas à venir nous rejoindre pour passer un 
bon moment dans la joie et la bonne humeur les mardis 
après-midi.

Nos activités 2024
•  Notre assemblée générale le samedi13 janvier
•  Concours de belote dimanche 25 février
•  Concours pétanque UFOLEP samedi 20 avril
•  Concours des Adhérents samedi 22 juin
•  Concours à tous plus repas samedi 27 juillet
•  Repas de l’Amicale le samedi 30 novembre

Nous vous présentons pour cette nouvelle année 2024 
nos meilleurs vœux et surtout une bonne santé à tous.

Pour tout contact, notre Président Delanotte Daniel  06 
41 58 14 93
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INSTALLATIONS :   
1 court extérieur en résine à 
St Hilaire-Bonneval.
2 courts couverts en béton poreux à 
Pierre-Buffière (inaugurés en juillet 
2021)

EFFECTIFS :
Le club se porte bien et continue sa 
progression avec 108 licenciés fin 
août 2023.
Nos licenciés sont âgés de 3 à 76 ans !
Les plus petits sont accueillis en 
baby-tennis et découvrent l’activité 
de façon ludique, avec du matériel 
adapté et des ateliers de motricité 
et de coordination ; 6 ados du club 
ont aidé à l’encadrement de l’activité 
l’an dernier. Les plus motivés 
de nos licenciés suivent 2 temps 
d’entraînement par semaine.

Depuis septembre 2023 : 
24 groupes de cours par semaine
11 groupes d’enfants - ados 
/ 13 groupes d’adultes = 28h 
d’enseignement /semaine 
dispensées par des coachs 
professionnels (lundis soirs, mardis 
soirs, mercredis de 14h à 20h15, 
jeudis soirs et samedis matins). 
Groupes de 4 à 6 personnes.

EQUIPE DIRIGEANTE :
Présidente : Henriette FAYE  
Vice-président : Sébastien LELONG
Trésorière : Nathalie TRICARD  
Trésorière adj : Sandrine BONNAT
Secrétaire : Quitterie BRENOT  
Secrétaire adj : Caroline MADAYEZAK
Membres : Sébastien BESNARD, 
Stéphane BEYNIE, Romain DUBOIS, 
Laurent PEYCLIT
Webmasters : Léo LESAGE, Tristan 
HUMBERT, Kévin TRICARD

COMPETITIONS :
Compétitions par équipes enfants/
ados les samedis aprems ;
Compétitions par équipes adultes les 
dimanches ;
6 tournois homologués FFT ont été 
organisés par le club en 2022-2023 :
1 TMC Orange 8-10 ans
1 TMC Vert 11/14 ans G et F de NC à 
30/4
1 TMC Dames 4ème série,
1 TMC Messieurs 4ème série
1 Tournoi interne séniors
1 Tournoi été ouvert jusqu’à 5/6
3 doubles mixtes internes amicaux 
ont également été organisés.

24 équipes (depuis nos petits 8-10 
ans sur des plateaux le samedi 
aprem jusqu’aux plus de 45 ans 
messieurs) ont représenté le club 
en 2022-2023 dans les divers 
championnats :
3 titres obtenus.
63 compétiteurs en 2022-2023 ; 
807 matchs homologués.

Diverses formules d'adhésion au 
club sont possibles selon l'âge et les 
envies de chacun.
Nous acceptons les chèques 
vacances ANCV, les coupons-sport 
ANCV, Pass-club (6ème), Shake@do 
(3ème), PassSport (sous condition de 
ressources)

Contacts : 
Henriette Faye, présidente, 
Tél. : 06 11 62 81 16
Mail : henriette.faye@wanadoo.fr
Nathalie Tricard, trésorière adj, 
Tél. : 06 25 61 38 64, 
Mail : nathalie.tricard@sfr.fr

TENNIS CLUB BUFFIÈRE 
BONNEVAL

 Soirée de clôture du tournoi interne 2023 : 
les participants au tournoi amical de 

doubles en balle mousse

Remise de récompenses à l’issue de la 
finale messieurs du tournoi d’été 2023 :

Vainqueur Jean-Marc Aublanc-Piolot 
(15/1), Finaliste Gilles Dufraisse (15/1)

Equipe pédagogique 2023-2024 : Pierre 
NGUYEN, Valentine LESAGE, Franck 

HUMBERT

 

LOTO DU CLUB LE 03/02/2024
SALLE DU RESTAURANT SCOLAIRE, 
ST HILAIRE-BONNEVAL 
Réservez votre soirée !
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ACCA ST HILAIRE BONNEVAL 
Le Bureau de l’association est composé de Pasquier 
Didier Président, Fléming Jessy Vice-Président, 
Magnaval Bernard Trésorier, Arnaud Fabrice Secrétaire ; 
Célérier Gilles et Rougerie Anthony Membres.

Sur la saison 2022-2023, peu de sangliers en vue, 
seulement 2 prélevés et 14 chevreuils. De nombreux 
renards sur la commune, une douzaine prélevés.

Une nouveauté, l’apparition des cervidés sur la commune 
qui commencent à s’installer.

Nous avons participé pour la seconde année à « la 
journée sans train » avec la participation de la SNCF et 
la collaboration de l’ACCA de Boisseuil pour réguler la 
présence de gibiers à proximité des voies qui engendrent 
des dégâts et des retards de train.

Pour la deuxième année, nous avons participé, à la 
demande de la FDC 87, à l’opération Haiecolier en 
associant la mairie et les écoles pour la plantation d’une 
centaine de jeunes arbres. Ceux-ci ont été plantés avec 
les enfants des écoles et leurs institutrices Mme Gorce 
et Mme Bédoni en bordure du chemin pédestre qui relie 
le lotissement de Plaisance, aidés par les bénévoles de 
l’association de chasse dirigée par Didier Pasquier.

L’ACCA a un peu augmenté son effectif qui est passé de 
26 à 33 adhérents.

L’association vous présente ses meilleurs vœux pour 
l’année 2024

Le Président Didier Pasquier 

SYNDICAT D’ÉLEVAGE DE 
PIERRE-BUFFIÈRE
Le 25 Mars 2023, le comice agricole s’est tenu à Pierre-
Buffière sur le site de Chabanas. Tous les membres du 
Syndicat d’élevage de Pierre-Buffière se sont  mobilisés 
pour vous proposer un évènement de qualité.
Le concours de la race bovine Limousine a accueilli plus 
d’une vingtaine d’éleveurs passionnés qui ont présenté 
une centaine d’animaux reproducteurs bovins Limousin.
Le rassemblement de vieux tracteurs, les voitures du 
Retro Racing Club, le matériel agricole ont grandement 
participé à la satisfaction du public toujours nombreux. 
Les consommateurs ont apprécié retrouver le stand 
de vente de viande bovine et ovine locale. La partie 
restauration allant du casse-croûte matinal à une 
chaleureuse soirée en passant par le repas de midi a été 
assuré par les Jeunes Agriculteurs ; bravo à eux.
Le GVA, le GVAF et nos nombreux et fidèles 
bénévoles,participent à la réussite de cette journée et 
nous les remercions chaleureusement. Nous remercions 
également la Municipalité de Pierre-Buffière pour son 
aide précieuse ainsi que tous les annonceurs qui nous 
accordent leur confiance.

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 30 Mars 2024 
à Saint-Paul pour la Journée des Viandes Limousines 
avec le comice agricole et la vente de viande.

Le Syndicat d’élevage de Pierre-Buffière, son président 
et tous les membres vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour l’année 2024.
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Assemblée FNACA-PB

Lors de l’assemblée générale du Comité FNACA 
de Pierre-Buffière le 24/11/22, les difficultés de 
fonctionnement du comité ont été évoquées.
Elles proviennent de l’indisponibilité de plusieurs 
membres du bureau, ceci pour des raisons sérieuses de 
santé.
Le président et le secrétaire ont pris la décision de ne 
pas solliciter le renouvellement de leur mandat.
La demande de candidats, nécessaire pour former un 
nouveau bureau, n’ayant donné aucun résultat positif. Le 
comité de Pierre-Buffière se trouve donc à l’arrêt.
Toutefois, afin de maintenir le lien avec nos camarades 
de la FNACA, le comité FNACA de Vicq sur Breuilh 
accepte de prendre la gestion des adhérents de Pierre-
Buffière, selon leur choix.
L’assemblée Générale de Vicq sur Breuilh a eu lieu le 
Jeudi 19 Octobre à 14 heures, à la salle des fêtes de Vicq 
sur Breuilh. Les personnes désireuses de continuer avec 
nous y ont participé.

Le Président : Marcel REGAUDIE-MIGNOT

FNACA GVA DE PIERRE BUFFIERE
Le GVA (Groupement de Vulgarisation Agricole) est une
association qui compte une quarantaine d’adhérents 
agriculteurs du canton de Pierre Buffière. Il a pour but 
principal d’informer les agriculteurs sur des thématiques 
diverses afin de les faire évoluer en fonction des besoins 
de ceux-ci. Il est animé par des techniciens de la
chambre d’agriculture. Cette année le GVA a participé 
au comice qui a eu lieu à Pierre Buffière, ainsi qu’à la 
fête de l’agriculture à Saint Paul qui fut un grand succès 
grâce à la mobilisation de nos jeunes agriculteurs.

Un nouveau bureau a été élu :
Président : David MOULINARD – St Paul
Vice-président : Stéphane DUTREIX – Boisseuil
Trésorier : Bruno MORELET – Boisseuil
Secrétaire : Nicolas LEBLOIS – St Genest sur Roselle
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COMITÉ DE JUMELAGE 
ROUNTZENHEIM-AUENHEIM 
SAINT-HILAIRE-BONNEVAL

Notre association a pour but de favoriser les échanges 
entre nos 2 communes et leurs habitants. Depuis la 
première visite inopinée des Alsaciens en 2010, des liens 
d’amitié existent désormais entre nous.

Afin de fonctionner, le comité de jumelage peut compter 
sur une équipe de bénévoles qui n’hésite pas à se 
mobiliser pour chaque manifestation. Le repas de 
convivialité que nous avons fait le 24 février 2023 comme 
chaque année à l’Adéquat montre bien à quel point nous 
avons toujours le même plaisir à nous retrouver.

Par ailleurs, la Commune nous apporte son aide 
financière et son soutien logistique. Au cours de 
l’année 2023, l’association a participé à de nombreux 
évènements qui se déroulaient à Saint Hilaire.

Le 23 avril, nous étions présents aux boucles de la 
Haute-Vienne. Une épreuve de cette course cycliste se 
déroulait à Saint-Hilaire. Et, le 6 mai nous tenions la 
buvette pour la 3ème montée de Saint-Hilaire.

Le 26 juillet, pour la 2ème fois, nous avons organisé 
le marché festif. De plus cette année la mairie avait 
commandé un feu d’artifice qui a fait venir beaucoup de 
monde. Il est toujours difficile de faire une estimation 
du nombre de personnes participant à un tel évènement 
mais il s’agit probablement d’un chiffre dépassant les 
1 000 personnes. Nous avons pu compter sur la 
présence de 11 commerçants qui semblaient satisfaits 
de leur participation, voire très satisfaits pour certains. 
Quant à notre stand buvette, il a été dévalisé très tôt. 
L’équipe du jumelage aidée par des bénévoles extérieurs 
à l’association, Foot Sud 87 et par le personnel de 
la commune a mis en œuvre cette manifestation qui 
demande une logistique importante. Merci au comité de 
fêtes de Vicq-sur-Breuilh pour le prêt de matériel. Merci 
aussi à l’association du Four à pain qui est intervenue 
pour pallier l’absence de boulanger. Ce fut une belle 
soirée et surtout une très belle réussite.

Le 11 novembre, 13 alsaciens n’ont pas hésités à faire 

les 800 kilomètres qui nous séparent pour venir nous 
préparer la choucroute. Nous sommes extrêmement 
reconnaissants à leur égard car nous leur devons le 
succès de cette soirée.

A cette heure, 2 projets restent à réaliser sur l’année 
2023. Le 25 novembre, nous avons organisé une sortie à 
Paris avec visite du Sénat. Le groupe est constitué d’une 
petite quarantaine de personnes. Et le 8 décembre, nous 
participerons au téléthon avec les autres associations de 
St Hilaire.

Composition du bureau :  
Présidente : Michelle MARBOUTY
Vice-présidente : Ginette TOURNIEROUX
Secrétaire : Béatrice BARGET
Secrétaire adjointe : Annie LATOUILLE
Trésorière : Arlette ROUX
Trésorier adjoint : Nicolas DESGRANGES

Le bureau et les membres du Comité de jumelage vous 
souhaitent une bonne année 2024.
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SECTION DÉPARTEMENTALE 
DE L’OVS NOUVELLE-
AQUITAINE
Votre collectivité adhère à la FREDON Haute Vienne, 
section départementale de l’organisme à vocation 
sanitaire (FREDON Nouvelle Aquitaine) agrée par l’état 
pour le suivi des plans de luttes collectifs pour 
la protection des cultures.

Elle est chargée de la gestion des dangers sanitaires, 
avec 3 axes majeurs : la surveillance, la prévention 
et les luttes contre les organismes nuisibles, elle apporte 
son expertise pour la reconnaissance de ces 
organismes et le choix des méthodes de luttes.

Ses techniciens vous accompagnent dans la mise en 
place d’actions de lutte collective :
●  Piégeage (ragondins, corneilles noires, corbeaux freux, 

pigeons Bizet feral) mise à disposition de cages pièges,
●  Identification, formation et conseil de gestion sur les 

plantes exotiques envahissantes,
●  Information et lutte sur les bios agresseurs (chenille 

processionnaire, cynips du châtaignier, ravageurs des 
végétaux)

●  Frelon asiatique : contacter directement la FREDON 
Haute-Vienne

Régulation des populations de ragondins
Concernant la régulation des populations de ragondin, 
de nombreux individus circulent le long de la Glane et 
impactent le milieu par des dégradations de berges 
et transmissions de maladies aux animaux d’élevage. 
Des ragondins ont été observés au niveau de l’étang 
communal, afin d’éviter une augmentation rapide de la 
population (un couple génère en deux ans 90 individus) 
une campagne de piégeage va être organisée sur la 
commune, les personnes intéressées peuvent s’inscrire 
au secrétariat de la mairie ou de la FREDON Haute-Vienne 
au 05 55 04 64 06.

13 Rue Auguste Comte - CS 92092- 87070 LIMOGES

Siret : 412 109 670 00031 
Code APE : 7120 B
Tel : 05 55 04 64 06 - Fax : 05 55 04 64 12
Mail : fdgdon87@gmail.com
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LA FNATH 87

La FNATH 87, une association qui reçoit, écoute, 
conseille, accompagne et défend ses adhérents

La FNATH 87 est une association assurant la défense 
juridique individuelle de ses adhérents dans ses 
domaines de compétences (l'accident de travail, la 
maladie professionnelle, la maladie, la longue maladie, 
l'invalidité, le handicap, le droit du travail, le droit des 
assurances, les prestations familiales, l’assurance 
chômage, les accidents de la voie publique, les accidents 
domestiques, la retraite… quel que soit le régime social 
- salariés, exploitants agricoles, artisans, commerçants, 
employés des fonctions publiques…-).

La valeur ajoutée de la FNATH 87 a toujours été 
d’assurer un service de proximité à ses adhérents.

Vous êtes victime d’un accident, vous êtes 
handicapé(e), malade ou invalide, la FNATH 87 est là 
pour faire valoir vos droits.

Créée en 1921 au niveau national, la FNATH, association 
des accidentés de la vie, est reconnue d’utilité publique 
depuis 2005. 
Au niveau départemental, la FNATH 87 œuvre depuis 
1934, pour la défense de ses adhérents.

2 juristes reçoivent, écoutent, conseillent, 
accompagnent, défendent et entreprennent avec les 
adhérents les démarches nécessaires afin de faire 
valoir leurs droits.

Bénéficiez-vous bien de tous vos droits ?
Pour répondre à cette question, n’hésitez pas à solliciter 
un entretien avec une juriste soit par téléphone, soit en 
présentiel ; pour ce faire, les personnes (adhérentes et 
non adhérentes) sont invitées à prendre rendez-vous au 
05.55.34.48.97 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 
h à 17 h.

A noter que suite au Congrès Départemental du 24 
juin 2023, la FNATH 87 a changé de Président. C’est 
désormais Monique BOURDIER, nouvelle Présidente 
Départementale qui succède à Christian BLANCHET 
(qui ne souhaitait pas se représenter). La passation de 
pouvoir s’est effectuée dans la bonne humeur.

Section FNATH de 
SAINT GERMAIN LES BELLES – PIERRE BUFFIERE
Sous délégation du Groupement Départemental
6 Avenue du Président Sadi Carnot
87350 PANAZOL
Tel : 05.55.34.48.97
fnath.87@orange.fr
www.fnath87.org
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SYNDICAT D’AMÉNAGEMENT 
DU BASSIN DE LA VIENNE
ETABLISSEMENT PUBLIC 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 
GESTION
DE L’EAU (EPAGE)
Le rôle majeur des ripisylves et des haies face aux 
inondations, pour une bonne qualité des eaux et en 
faveur de la biodiversité,
On vous aide à en replanter… 

L’actualité pluviométrique des dernières semaines et 
les inondations qui traversent plusieurs régions de la 
métropole rappelle combien la prévention et la gestion 
du risque sont importantes. 
En Haute Vienne et particulièrement sur le bassin 
de la Vienne, les dernières inondations ont été 
provoquées par d’importantes pluies orageuses très 
localisées. Plusieurs phénomènes peuvent aggraver les 
inondations : 
•  la présence d’embâcles sur les rivières qui peuvent 

obstruer les biens publics tels que les ponts et faire 
barrage à l’écoulement de l’eau, 

•  de forts ruissellements et une érosion de terres 
arables qui obstruent les fossés d’évacuation et 
entrainent des débordements sur des routes, dans des 
villages ou dans des centres bourgs, 

•  des rivières qui ne sont plus dans leur lit d’origine 
aussi appelé talweg ou avec des bassins versants 
fortement urbanisés.

Le SABV tient à rappeler quelques fondamentaux, ses 
outils et des actions pour maintenir une veille et des 
opérations de prévention face à ces risques. 
Concernant les boisements de berges, il est rappelé 
que l’entretien quotidien relève de la responsabilité des 
riverains (article L. 215-14 du code de l’environnement). 
Néanmoins, la collectivité peut s’y substituer au frais et 
risques des riverains dans le cadre d’une déclaration 
d’intérêt général ou d’urgence donnée par le Préfet. 

Le SABV assure quotidiennement des opérations de 
restauration sur de nombreux cours d’eau pour limiter 
les risques d’inondations sur des secteurs avec des 
enjeux majeurs. Très récemment, des travaux ont été 

mis en oeuvre sur la Ligoure ou la Briance par exemple. 
Pour faciliter le maintien et le renouvellement de ces 
boisements de berges, laissez pousser une ripisylve 
suffisamment large pour que les racines des arbres 
et arbustes retiennent les berges des rivières mais 
également se tiennent entre eux…Le SABV peut 
également vous accompagner techniquement et 
financièrement dans des replantations… 
Concernant les ruissellements, les plantations de haies 
sur talus perpendiculairement aux flux des eaux sont 
également des solutions qui peuvent être déployées, 
accompagnées et largement financées, n’hésitez pas à 
nous contacter ! Elles sont une solution complémentaire 
à la couverture de sols. 

Pour en savoir plus : www.syndicat-bassin-vienne.fr 



État civil 2023

LA BRIGADE DE GENDARMERIE DE PIERRE BUFFIÈRE, soucieuse de la sécurité de vos biens, vous invite à lui signaler 
vos absences. À l’aide de l’imprimé ci-dessous, avec les renseignements que vous nous fournirez, nous serons à même 
d’effectuer des surveillances de votre habitation au cours de nos missions.
Le Commandant de Brigade

Le coupon ci-dessous est à découper et à renvoyer à : 
Brigade de proximité de PIERRE BUFFIÈRE,
27 avenue de Toulouse, 87260 PIERRE BUFFIÈRE
Tél : 05.55.00.60.11 | Fax : 05.55.00.47.77
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Nom et prénom : ......................................................................................................................................................................
Adresse précise : .....................................................................................................................................................................
Commune : ...............................................................................................................................................................................
Absence du ........................................................................................................ au .................................................................
Adresse pendant l’absence : ....................................................................................................................................................
Téléphone : ...............................................................................................................................................................................
Personne sur place ayant éventuellement la garde de la maison ou détenant les clefs :
Nom et prénom : ......................................................................................................................................................................
Adresse précise : .....................................................................................................................................................................
Téléphone : ...............................................................................................................................................................................
Renseignements complémentaires : .......................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................
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3 en janvier   
1 en février  
2 en août  
2 en septembre   
1 en octobre   
1 en novembre

Le 6 mai : 
Patricia DECRESSAC et Stéphane 
BOUTINAUD

Le 1er juillet : 
Vanessa LISSAC et François 
TRESMONTAN

1 en janvier
1 en avril
1 en mai

NAISSANCES MARIAGES DÉCÈS



Utile St Hilaire Bonneval

Ne pas jeter sur la voie publique. Imprimé sur du papier issu de forêts gérées durablement. 

LIVRAISON À DOMICILE

Plus de renseignements sur

utilesainthilairebonneval.fr

TOUS NOS SERVICES

POUR VOTRE SANTÉ ,  ÉVITEZ DE MANGER TROP GRAS,  TROP SUCRÉ,  TROP SALÉ.  WWW.MANGERBOUGER.FR

11 rue du commerce 87260 SAINT-HILAIRE-BONNEVAL
Tél. 05 19 08 04 30

Ouvert du lundi au samedi de 8h à 19h30 et le dimanche de 8h30 à 12h30

Utile Saint Hilaire Bonneval
https://www.facebook.com/Utile-Saint-Hilaire-
Bonneval-217764983570404

Retrouvez-nous sur

Clé minutesPapier cadeau Livraison à domicile Retrait colis

Point poste Photomaton Photocopieuse

Saint-Hilaire-Bonneval

Nous débutons des travaux d'agrandissement pour devenir un  
U express afin de vous apporter toujours plus de services 
(boucherie entre autres).

Durant ces 6 mois environ, tous les services de votre magasin 
seront assurés. L’équipe de votre magasin tient à vous remercier 
pour votre fidélité et votre confiance au quotidien.

Rémy FOURGNAUD, Anne-Sophie COIGNAC et toute l’équipe de votre magasin.

Votre devient
Saint-Hilaire-Bonneval

commerçants autrement

Saint-Hilaire-Bonneval

Mes achats

Avec minimum de 50€ d’achat
et sans frais au-delà de 150€


